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J’ai le plaisir de vous présenter 
ce cinquième bulletin municipal 
de notre mandature qui me 
permet avec l’équipe d’élus 

de la majorité d’adresser tous mes 
remerciements à nos employés et 
toutes nos forces vives qui grâce à 
leur travail et leur investissement font 
de notre commune un endroit où il 
fait bon vivre et sans qui rien ne serait 
possible. 

Des nouveaux aménagements

L’année écoulée a été riche en 
événements et en déƤs pour notre 
commune. Nous avons poursuivi nos 
eơorts pour améliorer votre cadre de 
vie.
Des nouveaux aménagements urbains 
ont été installés, des agrès sportifs 
au terrain multisports, des tables et 
des bancs au square. L’aménagement 
de l’accessibilité aux cimetières est 
terminé tout comme le passage en 
LED de notre éclairage public. 
Vous trouverez notre nouvelle borne 
numérique installée devant la mairie 
remplaçant le tableau d’aƥchage 
devenu vieillissant. Celle-ci sera en 
lien avec notre nouveau site internet.  
Les festivités, qui animent notre 
village, ont une fois encore montré 
l’esprit de solidarité et de convivialité 
que nous souhaitons maintenir.
Nous sommes toujours très heureux 
d’accueillir de nouveaux habitants 
et de leur souhaiter une bonne 

intégration dans notre village.
Je tiens à évoquer deux sujets 
qu’il est nécessaire de rappeler 
chaque année. La vitesse dans notre 
commune est limitée à 50km/h sur les 
axes principaux et 30km/h dans les 
lotissements. L’entretien des trottoirs 
par les riverains et le respect des 
horaires des travaux de jardinage, 
de bricolage, ainsi que le brûlage des 
déchets, tout cela est réglementé par 
arrêté préfectoral. Le respect du bien-
être de ses voisins est aussi un acte de 
civisme.

Prudence budgétaire

Nous ne pouvons ignorer le contexte 
international et national qui marque 
ce début d’année. Les incertitudes 
économiques et les tensions sociales 
nous rappellent combien la solidarité 
et l’engagement collectif sont 
essentiels. 
Vos élus œuvrent pour le bon 
fonctionnement de notre collectivité, 
en faisant preuve de prudence, de 
tolérance, de persévérance aƤn de 
tendre vers la plus juste expertise 
tout en maintenant une vigilance 
accrue sur notre budget.
Nous poursuivrons nos engagements 
sur la sécurité de la commune, avec 
l’amélioration du centre bourg et aƤn 
de répondre aux demandes du Plan 
de mise en Accessibilité de la Voirie 
et des Espaces publics (PAVE) mis en 
place par TCM à horizon 2030.

Nous continuerons notre travail 
entamé depuis 1 an maintenant 
sur la révision de notre PLU aƤn 
de répondre à la loi ZAN (Zéro 
ArtiƤcialisation Nette).

Une belle histoire

Être élu c’est une mission, c’est porté 
en soi le sens de l’intérêt général. 
Notre engagement est d’améliorer 
votre cadre de vie, de vous proposer 
les services que vous attendez et dont 
vous avez besoin.
C’est toujours avec le même plaisir 
que je m’adresse à vous dans cet 
édito car nous avons la même passion 
qui nous anime : Verrières.
Verrières est une belle histoire 
que nous allons continuer à écrire 
ensemble en 2025. Vous pouvez 
compter sur mon engagement, 
toujours guidé par le bien vivre 
ensemble.
Bonne lecture à tous.

Mélanie Bagattin

Continuer à écrire 
l’histoire de Verrières

du Maire

Mairie de Verrières
34 rue de la République - 10390 Verrières

Tél. 03 25 41 81 24
contact@verrieres-aube.fr
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@Mairie de Verrières Oƥciel @mairiedeverrieres
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Projet sProjet s

Pour répondre à vos 
préoccupations et demandes, 
l’équipe municipale poursuit 

ses travaux de sécurisation de notre 
commune. A ce titre, le carrefour 
place de la Libération, situé à 
proximité des écoles et bâtiments 
communaux, est très emprunté et 
requiert une attention particulière. 
En effet, la visibilité y est réduite 
ce qui augmente le risque pour les 
usagers. Il est donc est impératif 
d’agir avant qu’un grave accident 
ne se produise.  Le renforcement de 
la sécurité de tous, en réduisant la 
vitesse et en améliorant la lisibilité 
du carrefour, est primordial.
Par ailleurs, notre commune doit 
répondre à l’obligation du PAVE 
(Plan de mise en Accessibilité de 
la Voirie et des Espaces publics) 
mis en place par TCM (Troyes 
Champagne Métropole). 
Toutes les communes de plus de 
1000 habitants sont concernées.
À la suite d’un audit réalisé en 2020, 
l’obligation nous est faite de nous 
mettre en conformité : largeur des 
trottoirs, places de stationnement 
pour Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR). La commune doit réaliser 
des travaux avant 2030.

Aménager le coeur de village

C’est pourquoi, nous travaillons 
activement à l’aménagement 
spécifique du cœur du village 
permettant de faciliter la circulation 
de tous (piétons, vélos, véhicules...) 
tout en améliorant  sécurité et 
cadre de vie. 
Les espaces végétalisés prévus 
ajouteront une plus-value 
esthétique et répondront à 
la désimperméabilisation des 
sols nécessaire, le changement 
climatique générant de plus en plus 
de pluie que notre espace urbanisé 
bétonné peine à résorber. 
Sécurité, cadre de vie, 
environnement, embellissement... 

sont les maîtres-mots de ce 
projet financé en partie par  des 
subventions de l’Etat, la Région et  
le Département.
La première mesure consiste à 
élargir le trottoir qui se trouve de 
chaque côté du stop (01) lorsque 
l’on vient de Buchères. 

Déplacement du Stop

Cet élargissement va permettre 
de déplacer le stop au-delà des 
maisons (02) ce qui évitera aux 
automobilistes d’avancer le nez de 
leurs voitures pour voir de chaque 
côté s’il y a d’autres véhicules qui 
se présentent. Cette mesure va 
également permettre de distancer 
le passage piéton du croisement 
(03), supprimant ainsi le risque pour 
une voiture de découvrir au dernier 
moment un piéton empruntant le 
passage. La même disposition sera 
prise pour les automobilistes qui 
descendront de la rue des Abeilles 
et qui auront une parfaite visibilité 
au stop. Là aussi, le passage piéton 
sera éloigné du stop. Les trottoirs 
seront aménagés avec création 
d’un cheminement pour Personnes 
à Mobilité Réduite. Des espaces 
verts seront créés et traversés 
par des chemins (04). La seconde 
mesure va consister à déporter 
l’axe de la voirie de ce carrefour ce 
qui va permettre aux camions de 
tourner et circuler plus facilement 
(05). Ils ne risqueront ainsi plus 
de chevaucher les trottoirs en 
tournant.
La troisième mesure verra la 
circulation limitée à 30km/h avec la 
création d’un plateau surélevé (06) 
matérialisé par une signalisation au 
sol qui obligera les automobilistes à 
réduire leur vitesse. Le revêtement 
de la chaussée sera réfléchissant 
et améliorera la visibilité de 
l’environnement de jour comme de 
nuit.
Le parking actuel de la place de la 

Libération est idéalement situé au 
centre de la commune, en face de la 
mairie et à proximité de l’église, du 
cimetière, et de l’arrêt de bus TCAT. 
L’objectif du réaménagement est 
d’améliorer la sortie du parking 
qui s’effectue actuellement 
directement sur le carrefour et 
qui est jugée trop dangereuse. 
La solution retenue, consiste à 
simplifier l’accès en plaçant à la fois 
l’entrée et la sortie sur la rue de la 
République (07).
Cet aménagement permettra la 
rénovation des places de parking, 
qui seront désormais revêtues de 
pavés engazonnés pour favoriser 
l’infiltration des eaux pluviales. 
Ces places seront délimitées par 
des pavés de couleur blanche pour 
une meilleure visibilité (08). Une 
place PMR sera également créée 
à l’entrée du parking, à proximité 
de l’église, permettant un accès 
facile aux bâtiments communaux 
environnants, y compris au 
cimetière. 
Afin de faciliter l’accès aux 
bâtiments communaux présents 
à proximité de ce parking, 
les trottoirs seront refaits et 
également mis aux normes PMR 
tout comme l’arrêt de bus qui sera 
lui aussi remis aux normes PMR et 
de sécurité en vigueur.

En conclusion, ce projet, financé à 
plus de 70% par des subventions, est 
important pour tous les habitants, 
ce carrefour étant un endroit 
stratégique en termes de circulation 
et de sécurité. Vous constaterez 
que les aménagements réalisés 
répondront parfaitement à toutes 
vos préoccupations en la matière. 
Mais vous n’aurez pas également 
manqué de mesurer les aspects 
qualitatifs de l’ensemble du projet 
qui vont apporter une incontestable 
plus-value esthétique à notre 
village. Verrières était déjà belle, 
elle va l’être encore davantage...

Quand beauté rime avec sécurité
Le Mag vous présente les détails du grand projet de réaménagement du 

centre bourg, au carrefour des rues de la République,
des Abeilles et du Général De Gaulle.

Coeur de Village
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En Mair ieEn Mair ie

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
est un outil réglementaire qui 
déƤnit et encadre l’usage des 

sols sur l’ensemble du territoire.
Il organise le cadre de vie des 
verrichons et déƤnit les orientations 
stratégiques de la commune pour 
les 10 années à venir à travers le 
PADD (Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable), 
en compatibilité avec les autres 
documents de planiƤcation à plus 
grande échelle.
Le conseil municipal, en partenariat 
avec le cabinet Perspective, travaille 
sur une mise à jour de PLU de 
Verrières en vigueur depuis 2016 
et qui arrive au terme des objectifs 
alors Ƥxés. 
De plus, la commune est dans 
l’obligation de rendre son PLU 
compatible avec le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) des 
Territoires de l’Aube applicable 
depuis juillet 2020.
Le SCoT veille à la cohérence des 
projets relatifs à l’habitat, les 
transports et les déplacements, 
le développement économique et 
commercial, la préservation, les 
espaces agricoles….
Les élus ont choisi de privilégier 
la taille de la commune à l’échelle 
de «village». C’est pourquoi, ils 
ont porté une attention toute 

particulière à la question de la 
modération de la consommation 
d’espaces qui est une mesure 
prévue par la loi.
Pour ce faire, la commune travaille 
pour reprendre notamment le 
plan de zonage qui limitera les 
possibilités de construire à l’avenir.
Il est évident qu’il ne s’agit 
aucunement de refuser toute 
possibilité de construction mais 
plutôt de déƤnir un nouveau projet 
de territoire qui permettra de 
continuer à accueillir de nouveaux 
habitants, de réduire l’extension 
de l’urbanisation sur les terrains 
cultivés et les espaces naturels 
et jardinés.  Les jardins et vergers 
seront par exemple protégés pour 
préserver le cadre de vie.
Le travail pour la révision du PLU se 
fait en plusieurs étapes.
La première a consisté à réaliser un 
diagnostic de territoire qui a permis 
de traduire de nouveaux objectifs 
dans le PADD :
- Aƥrmer l’attractivité du bourg 
tout en préservant son caractère 
rural.
- Maintenir le cadre de vie et 
prendre en compte le patrimoine 
local.
- Protéger l’activité agricole et 
l’environnement naturel, et prendre 
en compte les risques.

La seconde consiste à présent à 
déƤnir le plan de zonage et un 
règlement écrit selon les objectifs 
Ƥxés dans le PADD.

Le travail sur le PLU va donc se 
poursuivre jusqu’au printemps 2025 
environ avant d’être soumis aux avis 
des services de l’Etat et du public Ƥn 
2025. 

Une première réunion publique 
a eu lieu le 20 septembre dans la 
salle des fêtes de la commune. 
Les administrés présents ont 
pu interagir avec le cabinet 
Perspective. Une seconde sera 
organisée en 2025. Vous serez 
directement avertis par un tract 
dans votre boîte aux lettres.

Nous vous rappelons que tous les 
documents sont consultables au 
secrétariat de la mairie.
Vous pouvez nous faire part de vos 
demandes et observations sur le 
cahier de concertation disponible 
en mairie ou par mail à contact@
verrieres-aube.fr ou par courrier à 
Mairie de Verrières - 34 rue de la 
République - 10390 Verrières. 
Merci de ne pas prendre contact 
directement avec le cabinet 
Perspective.

UrbanismeUrbanisme

Mise à jour du PLU 

Horaires de la Mairie

Lundi : 14h - 18h

Mardi : 14h-18h

Mercredi : 9h-12h et 14h-17h

Jeudi : 14h-18h

Vendredi : 14h - 18h

Samedi : sur RDV

Accueil téléphonique

Lundi : 9h - 12h et 14h - 18h

Mardi : 9h - 12h et 14h - 18h

Mercredi : 9h-12h et 14h-17h

Jeudi : 9h-12h et 14h-18h

Vendredi : 14h - 18h

Horaires de la Poste

Lundi : 16h - 18h

Mardi : 16h-18h

Mercredi : 10h-12h

Jeudi : 16h-18h

Vendredi : 16h - 18h

Bibliothèque

Lundi : 16h - 18h

Mercredi : 14h - 19h

Vendredi : 16h - 18h

Madame le Maire
et ses adjoints
vous reçoivent

sur rendez-vous.

Tél. 03 25 41 81 24

Horaires et Permanences
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En Mair ieEn Mair ie

Le portail permet de consulter le zonage et les règles 
du Plan Local d’Urbanisme, de formuler une demande 
d’autorisation, de déposer les pièces justiƤcatives, de 

suivre l’instruction du dossier en temps réel et de consulter 
les demandes archivées. Chaque envoi génère un accusé 
de réception et une mise à jour de l’évolution du dossier.

Le permis de construire : il est obligatoire avant tous 
travaux, en particulier avant d’entreprendre ou d’implanter 
une construction à usage d’habitation, commercial, 
etc, également avant d’exécuter des travaux sur des 
constructions existantes (changement de destination, 
modiƤcation de l’aspect extérieur ou des volumes, création 
de niveaux supplémentaires, extension…).

Le permis de démolir : il doit être demandé pour toute 
démolition partielle ou totale d’un bâtiment. Cette règle 
concerne les villes de plus de 10 000 habitants et les 
secteurs protégés.

La déclaration préalable de travaux : elle est obligatoire, 
en particulier pour les extensions de moins de 20 m² (abris 
de jardin, habitations légères de loisirs...), la pose de vélux 
ou de volets roulants, le ravalement d’une façade et la 
réalisation ou la modiƤcation d’une clôture, etc.

Le certificat d’urbanisme : vous souhaitez acheter un 
terrain à bâtir ou construire une maison ? Vous souhaitez 
faire une donation ? Il est recommandé de demander un 
certiƤcat d’urbanisme (CU) avant d’eơectuer une de ces 
opérations. Le certiƤcat d’urbanisme est un document 
d’information sur les règles d’urbanisme applicables à un 
terrain. Ce n’est pas une autorisation d’urbanisme.

Permis d’aménager : c’est une autorisation d’urbanisme. 
Il permet à la mairie de contrôler l’aménagement d’un 

lotissement, d’un camping, d’une aire de stationnement ou 
d’un terrain de sports ou de loisirs.

Retrouvez toutes ces démarches sur :
www.troyes-champagne-metropole.fr  rubrique habiter 
vivre / urbanisme

UrbanismeUrbanisme

Un guichet pour vous faliciter la tâche
Avec le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU), vous pouvez 
désormais déposer certaines demandes d’autorisation d’urbanisme en ligne.
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En Mair ieEn Mair ie
Cabine téléphonique

Comment permettre à des livres 
de connaître plusieurs vies et de 
ne pas terminer sur une étagère 

ou dans un tiroir dès lors qu’ils ont été 
lus par leurs propriétaires ?

En venant les ranger dans la boîte à 
livres de Verrières ! 

Vous la trouverez facilement,c’est la 
cabine téléphonique, située en face de 
la bibliothèque, qui a été requaliƤée en 

boîte à livres municipale et customisée 
par les jeunes du camp d’été.

Alors, n’hésitez pas à en pousser la 
porte pour y déposer ou prendre un 
livre, vous y ferez certainement des 
découvertes inattendues !

La boîte à livres est de retour !

Bibliothèque

Des activités en nombre

La bibliothèque ouvre désormais 
tous les mercredis jusqu’à 
19h. Pour rappel, les horaires 

d’ouvertures au public sont : Lundi 
(16h-18h), Mercredi (14h-19h) et 
Vendredi (16h-18h).

La bibliothèque vous propose des 
rayons jeunesse et adultes : des livres, 
des revues, des DVD et des CD.

De plus, grâce à notre partenariat 
avec la Médiathèque départementale 
de l’Aube, vous pouvez accéder à un 
choix encore plus grand. Vous pouvez 
également disposer gratuitement 
de livres numériques, mais aussi de 
journaux nationaux et régionaux (l’Est 
Eclair et Libération Champagne), de 
magazines, de nombreux tutoriels, de 
Ƥlms et de documentaires...

Des animations pour enfants
- Des contes à plusieurs voix, proposés 
pendant les vacances scolaires en 
collaboration avec la médiathèque 
de Creney et avec la participation de 
bénévoles.

- Chaque vendredi matin, dans le cadre 
des animations du RPE (Relais Petite 
Enfance), nous animons une séance 
«bébés lecteurs». Les enfants de 
moins de trois ans, accompagnés de 
leurs nounous volontaires, écoutent 
des histoires liées aux activités 
proposées précédemment par 

Magalie.
-  Lors de la nuit de la lecture 
(animation nationale), les enfants 
sont venus en pyjamas avec plaids et 
doudous. Dans une ambiance feutrée 
et intimiste, ils ont écouté certaines 
œuvres des auteurs Nadja et Tomi 
Ungerer et ont pu ensuite déguster 
un petit chocolat chaud et quelques 
douceurs.

Ecole et Centre de Loisirs.
Nous exposons les travaux des élèves 
de maternelle en lien avec les livres lus 
lors de leur venue hebdomadaire à la 
bibliothèque.
Les élèves de CE 1 s’initient à 
la recherche documentaire en 
bibliothèque : retrouver un livre 
précis à partir d’une Ƥche de 
renseignements.
Avec la classe de CM 1, nous 
travaillons cette année sur un 
projet de découverte du patrimoine 
de Verrières, aƤn que les enfants 

connaissent leur environnement, 
découvrent les «trésors et les secrets» 
de leur village.
Le Centre de Loisirs participe 
aux animations proposées par la 
bibliothèque. Le thème choisi par le 
Centre est dans la mesure du possible 
exploité à la bibliothèque : cet été par 
exemple les enfants ont découvert 
l’histoire des Jeux Olympiques à 
travers des documentaires et des 
contes mais aussi le yoga (positions & 
respirations tirées du livre 100% Yoga 
des petits chez Bayard) ou encore le 
dessin animé Les 12 travaux d’Hercule, 
qui était déjà un champion olympique. 

Je tiens à remercier les bénévoles, 
toujours présentes et enthousiastes, 
sans qui la bibliothèque ne 
fonctionnerait pas aussi bien.
Un grand merci aussi, à ceux qui 
fréquentent la bibliothèque plus ou 
moins assidûment. Elle vit grâce à 
vous.  
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En décembre dernier, une 
borne tactile a été implantée 
en remplacement des divers 

panneaux d’aƥchages présents à 
l’extérieur de la mairie. 
Cette borne tactile est un outil 
numérique facile d’accès. Plus 
simple qu’un ordinateur, la borne 
tactile, de par son interface intuitive, 
permet d’accéder aux informations 
en touchant du bout des doigts les 
icones tactiles organisées par grandes 
catégories. La navigation est facile 
même pour celles et ceux qui ne 
sont pas nécessairement à l’aise avec 
l’usage du numérique. De plus, la 
municipalité accorde une attention 
particulière à l’accessibilité en veillant 
à ce que l’information diơusée soit 
accessible à tous. C’est la raison 
pour laquelle la borne dispose d’un 
bouton qui permet de basculer en 
mode PMR (Personnes à Mobilité 

Réduite). Lorsque cette fonctionnalité 
est activée, l’écran descend et la 
navigation se réalise sur la moitié 
inférieure de l’écran.
La borne répond non seulement aux 
obligations de dématérialisation 
de l’aƥchage légal et vous permet 
aussi d’eơectuer des recherches 
facilement en vous oơrant un 
accès à des contenus diversiƤés, 
comme l’actualité, les démarches 
administratives, les informations 
municipales, la diơusion de documents 
et d’informations.
Nous avons fait le choix d’installer la 
borne à l’extérieur de la mairie aƤn 
de la rendre accessible même en 
dehors des heures d’ouverture de la 
mairie. Toutefois, si des administrés 
rencontrent des diƥcultés dans son 
utilisation, un accompagnement est 
possible en faisant la demande au 
secrétariat. 
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En Mair ieEn Mair ie
RecrutementRecrutement

Nouveau
personnel

Marie-Angélique Coutord 
(Ressources Humaines et 
comptabilité).

NumériqueNumérique

Une borne tactile à votre disposition
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Cindy Potier (animatice au 
Centre de Loisirs).

TransparenceTransparence

Pour rappel, les élus que sont 
les Maires, Maires Adjoints et 
Conseillers Municipaux Délégués 

perçoivent des indemnités liées aux 
fonctions qu’ils occupent.

Ces indemnités compensent les dépenses 
inhérentes à leurs fonctions d’élus 
(carburant, frais de bouche et hôtellerie 
éventuels…) et le nombre important 
d’heures consacrées à l’exercice de leurs 
mandats respectifs. On ne parle donc pas 
ici de salaires mais bien d’indemnités.

L’importante augmentation des prix 
(Carburants, restauration, hôtellerie...) 
conjuguée à la charge de travail de plus 
en plus chronophage des élus en charge 
des responsabilités (réunions de plus en 
plus nombreuses à Troyes Champagne 
Métropole et dans les organisations 
paritaires, traitement des dossiers 
de plus en plus exigeants...), a donc 
conduit le Conseil Municipal à proposer 
une augmentation des indemnités des 
Adjoints et des Conseillers Municipaux 
Délégués.

En eơet, le régime indemnitaire en 

exercice depuis 2020 n’était plus adapté 
aux exigences des fonctions.

Il est important de préciser que 
l’indemnité de Madame Le Maire n’a 
quant à elle pas été modiƤée. Elle 
correspond à 71 % de l’indemnité maximum 
autorisée, pour une commune de moins 
de 3500 habitants.

Le Conseil Municipal a décidé de passer 
les indemnités mensuelles des 4 Maires 
Adjoints de 490€ à 612€, soit 75 % du 
maximum autorisé (809€) et celles des 3 
conseillers délégués de 245€ à 408€.

L’indemnisation des conseillers 
municipaux délégués, qui n’est pas 
obligatoire, est quant à elle Ƥnancée sur 
l’enveloppe indemnitaire du Maire et des 
Maires Adjoints.

C’est donc un choix de la majorité 
municipale que de limiter les indemnités 
du Maire et de ses adjoints pour pouvoir 
indemniser les conseillers délégués, 
dans un souci de reconnaissance du 
travail fourni, d’équité et de maîtrise des 
dépenses.
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Rénovation énergétique
Comme prévu, la modernisation du 
parc d’éclairage public s’est achevée 
en 2024. L’ensemble des lampadaires 
de la commune est maintenant 
remplacé par de la Led. En eơet, 
les quelques 210 points lumineux, 
équipés durant la seconde phase, 
mettent Ƥn à la transition.
La municipalité a opté pour le 
passage en Led aƤn de répondre à 
son objectif de maintien de la sécurité 
et de recherche de sobriété.

Aménagements
Des travaux d’accessibilité ont été 
réalisés dans les allées des deux 
cimetières. Ainsi, les personnes à 
mobilité réduite, handicapées en 
fauteuil…, voient leur circulation dans 
l’enceinte des cimetières largement 
facilitée. Ces travaux s’inscrivent dans 
l’engagement de l’équipe municipale 
pour l’amélioration de l’accessibilité 
et du cadre de vie.

AƤn d’enrichir l’espace de loisirs du 
city stade, un aménagement sportif 

extérieur a été créé à proximité. Les 
nombreux équipements de Ƥtness 
de plein air installés constituent une 
véritable oơre de bien-être accessible 
à tous. 

De nouveaux aménagements urbains 
ont pris place à divers endroits de la 
commune. Des tables pique-nique 
ont été installées dans le Square de 
la Libération, des poubelles ont été 
mises en place à proximité de certains 
containers d’apport volontaire pour 
éviter les dépôts sauvages.

Travaux des bâtiments communaux
Une extension d’un bâtiment du 
service technique de la commune a 
été réalisée aƤn de mettre à l’abri le 
matériel stocké à l’extérieur.

Rue des Flutots
L’enfouissement des réseaux et la 
pose d’un nouvel éclairage public 
redonne à cette rue un nouveau 
visage.
Gérer les inondations
Des aménagements permettant 

d’absorber ou d’évacuer les 
importantes pluies ont été réalisés 
rues des Cumines et Saint-Martin, aƤn 
de soulager au maximum les riverains.

Concernant le cycle de l’eau, en 
collaboration avec la brigade rivière 
de TCM, un certain nombre d’arbres 
tombés ou dangereux ont été 
retirés sur les parcelles communales 
riveraines de la Seine.

Illuminations de Noël
Une nouvelle implantation 
du dispositif des illuminations 
temporaires a été réalisée avec 
un recentrage sur le centre bourg, 
et la pose de nouveaux éléments  
rétroréƪéchissants, donc non 
consommateur d’énergie.

Défense incendie
AƤn de compléter la défense 
incendie, de nouvelles bornes ou 
bouches ont été implantées à divers 
endroits. Plusieurs poteaux incendie 
défectueux ont été remplacés.

Projet NEFLE

Organisé dans le cadre du Conseil National de la 
Refondation (CNR), un projet NEFLE (Notre Ecole 
Faisons La Ensemble), est un projet monté au 

niveau local en faveur des élèves et Ƥnancé en partie 
par l’Etat à travers le Fonds d’Innovation Pédagogique. 
L’objectif de la démarche NEFLE est de faire émerger, 
dans le cadre de concertations locales, des initiatives 
nouvelles de nature à améliorer la réussite, le bien-être 
des élèves et à réduire les inégalités. C’est donc dans 
ce but que depuis trois ans, la municipalité prévoit des 
aménagements dans les cours des écoles. 

Les personnels des écoles et du Centre de Loisirs ont à 
ce titre réalisé un travail de qualité pour proposer deux 
dossiers auprès de l’Education Nationale, le premier 
commun à la maternelle et au Centre de Loisirs et le 
second pour l’élémentaire. 

La municipalité avait quant à elle prévu au budget 2024 
un investissement complémentaire pour le premier.
Malheureusement, le contexte économique national 

a amené l’Education Nationale à mettre «en pause» 
le dispositif de Ƥnancement de ces projets dans les 
établissements scolaires.

Mais la municipalité a fait le choix de ne pas reporter une 
nouvelle fois ses investissements. Des aménagements 
ludiques pour le Centre de Loisirs et la maternelle sont 
donc actuellement en cours d’installation.

La commune valide le travail collectif 

Travaux

Un programme bien chargé
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La pluie a été abondante en 
2024. En eơet, 800 mm d’eau 
ont été relevés contre 644 de 

moyenne sur 40 ans et seulement 
478 mm en 2022.

Cette tendance pluvieuse à donc 
permis d’éviter la sécheresse et 
par conséquent de réaliser des 
économies d’eau et de temps 
d’arrosage pour nos employés 
communaux. 

Le prix de village ƪeuri que nous 
avons eu l’honneur de recevoir du 
Comité de Tourisme de la Région 
de Troyes en 2023,  a été honoré 
en 2024. En eơet, le ƪeurissement 
des bâtiments communaux et 

des entrées de commune ont une 
nouvelle fois valorisé Verrières. 

La municipalité et les services 
techniques œuvrent au quotidien 

pour l’embellissement de la 
commune et nous tenons à 
remercier nos administrés qui, 
par l’entretien de leurs limites de 
propriétés (trottoirs, haies…), y 
contribuent grandement.

Comme prévu, des bacs ont 
été installés près du chemin de 
promenade le long de la Seine.

De la vigne vierge a été plantée le 
long du cimetière aƤn que celle-ci 
vienne à court terme cacher le mur 
en palplanches qui le borde.
Un travail de nettoyage (arbres 
morts, branchages…) des abords 
du plan d’eau de Saint-Aventin a 
également été entrepris. 

Un enjeu collectif

Fleurissement et entretien

Les opérations « Nettoyons 
Verrières » et « Nettoyons la 
nature » ont été reconduites. 

Une nouvelle fois, les volontaires 
ont ramassé beaucoup trop de 
déchets, comme des centaines de 
bouteilles en verre et déchets en 
tout genre.

Comme lors des opérations 
précédentes, le même constat est 
fait : beaucoup ne réƪéchissent pas 
aux conséquences de leurs actes 
sur la nature et notre avenir.

Nettoyons la nature !

Citoyenneté

I l est très agréable de se 
promener dans la commune. 
Vous pouvez maintenant proƤter 

des deux chemins de promenades 
supplémentaires qui ont été 
rafraîchis et sont régulièrement 
entretenus par les agents 
techniques.
Le premier chemin se situe entre 
le chemin du Saussinet et la rue de 

Villiers.
Le second chemin de 1 km bordant 
la Seine a été réhabilité avec la 
grande participation du Camp 
Jeunes et vous oơre la possibilité 
d’admirer des arbres remarquables 
plus que centenaires, protégés 
par des clôtures. Vous y trouverez 
également des zones de repos.

Au gré des petits chemins

Promenade
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L’étang des Cortins à Saint-Aventin est 
toujours autant apprécié.
Le garde bénévole, Claude Chemin 
vous y reçoit dans un esprit de 
convivialité à l’égard de chacun.

Les lâchers de poissons :
280 kg de truites ont été mis à l’eau 
lors des lâchers eơectués en mars, avril 
et mai dont 40kg de grosses truites ce 
qui a occasionné de belles prises.
En décembre, 80kg de gardons, 30kg 
de tanches et 20kg de carpes ont été 
mis à l’eau.
Les cartes : 
Les nombreux épisodes de pluies 
subis en 2024 n’ont pas découragé nos 
pêcheurs. Malgré les niveaux d’eau 
changeant tout au long de la saison, 
ce sont 95 cartes de pêche qui ont été 
vendues.
Trois pêches de nuit à la carpe sont 
inclues dans la carte annuelle.
Les cartes à la journée ne sont pas 
vendues les week-ends des lâchers de 
truites

Les cartes annuelles et à la journée 
sont vendues sur rendez-vous par le 
régisseur, Stéphane Casari au 06 84 56 
85 01 et par le garde Claude Chemin au 
06 79 41 85 90
Il est également possible d’acheter 
en mairie uniquement les cartes 
à la journée durant les horaires 
d’ouverture du secrétariat au public : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h 

à 18h et le mercredi de 9h - 12h / 14h - 
17h. 

Pour les résidents : 
Carte à l’année : 48 €

Carte à la journée : 9 €

Pour les non-résidents : 
Carte à l’année : 66 €

Carte à la journée : 13 €

Pêcher
est un loisir

EnvironnementEnvironnement
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L ’organisme Ecotoit en 
association avec Troyes 
Champagne Métropole a 

organisé une information sur la 
rénovation thermique auprès des 
habitants. A cette occasion, certains 
d’entre vous ont proƤté d’une 
balade avec caméra thermique leur 
permettant d’avoir un aperçu global 
de l’état énergétique de certaines 
habitations et d’une présentation 
du dispositif d’accompagnement 
gratuit ECOTOIT pour leur projet de 
rénovation énergétique

Ecotoit

Des investissements à venir
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Pêche

Entretien et gestion du plan d’eau

La municipalité a passé une convention avec la 
Fédération de l’Aube pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique pour la gestion et l’entretien du plan 
d’eau de la Réserve. Ce site exceptionnel est méconnu 

des verrichons car l’accès se fait par l’ex-N71 au nord 
de Clérey. Vous pouvez vous procurer votre carte 
de pêche pour y accéder auprès de la Fédération en 
question (Tél. 03 25 73 35 82).
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Tri sélectif

Les composteurs des enfants

Tous les restes alimentaires du restaurant scolaire 
étaient auparavant jetés à la poubelle alors qu’il 
était possible d’en valoriser une grande partie pour 

en faire de la terre.
C’est pourquoi, dans le cadre du projet pédagogique 
de sensibilisation à l’environnement et à la gestion des 
déchets, des composteurs ont été construits par les 
enfants des écoles avec l’aide de trois agents de Troyes 
Champagne Métropole dans l’espace extérieur du Centre 
de Loisirs.
Quatre personnes (employés, élus) ont reçu une formation 
au bon usage et sont les référents compostage.
Chaque jour, sur le temps du périscolaire, les enfants, 
accompagnés d’un animateur, y déposent les déchets du 
restaurant scolaire en prenant bien soin de respecter les 
consignes qui consistent à ne composter que féculents, 
fruits et légumes.
Les agents techniques remuent régulièrement le compost 
aƤn de l’aérer et y apportent de la matière sèche 
nécessaire.

Le terreau produit grâce au compost servira ensuite au 
potager du Centre de Loisirs. Ainsi, les enfants observeront 
concrètement que tous leurs eơorts de tri faits le midi sont 
d’une grande utilité. Ils seront acteurs du cycle complet du 
potager, depuis la conception du compost, en passant par 
la plantation jusqu’à la récolte de leur légumes, fruits et 
aromates. 

C ’est avec une immense tristesse 
que l’équipe municipale a appris 
la disparition brutale de l’un de 

ses membres en la personne de Jean-
Marie Staiger, disparition survenue en 
février dernier.
Jean-Marie est venu habiter à Verrières, 
avec son épouse Béatrice, pour se 
rapprocher de ses enfants et petits-
enfants.
Jeune retraité, c’est à pied, à vélo ou au 
pas de course, qu’il passe la majorité de 
son temps libre à parcourir les chemins 
blancs ou boisés, à la découverte de la 
commune.  
En 2020, il intègre l’équipe municipale 
et c’est en tant que conseiller délégué 
à l’environnement qu’il a alors à cœur 
de vous faire partager sa passion pour 
la nature. 
Il vous accueillait chaque année 
avec son grand sourire pour les 
traditionnelles opérations « Nettoyons 
la nature » et « Nettoyons Verrières ».  
Il est à l’origine de la réouverture 
des chemins de promenades pour 
le plaisir de tous et a grandement 
participé, avec les agents des services 
techniques, à l’embellissement ƪoral 

de notre commune. Il avait fait de 
la protection de la biodiversité sur 
la commune sa priorité et avait 
notamment mis en avant des arbres 
remarquables au bout du Chemin du 
Temple.
Il était également en charge de la 
gestion de la salle des fêtes.
Mais ce n’est pas seulement qu’en tant 
qu’élu qu’il s’investit pour Verrières.

Sportif et musicien

Sportif et féru de musique, Jean-Marie 
a participé à la création d’un groupe de 
joggeurs « Les joggeurs du dimanche » 
et était président d’une association 
de musique qu’il venait de créer 
« Verrimusic10 ».
Dans le passé, c’est derrière les platines 
qu’il animait des soirées avec Béatrice. 
Ce goût pour la fête et la danse, il ne l’a 
jamais perdu et ne manquait jamais une 
occasion d’apporter bénévolement son 
aide pour la sono lors des fêtes d’école 
ou encore pour animer généreusement 
la soirée Beaujolais.
Jean-Marie était devenu une Ƥgure 
verrichonne  et les enfants ne s’y sont 

pas trompés en lui rendant hommage 
avec des dessins remis à sa famille.
Jean-Marie avait encore beaucoup 
d’idées et de projets pour la commune 
et c’est en son hommage que l’équipe 
municipale va s’employer à les 
poursuivre.
Madame le Maire, et l’ensemble du 
Conseil Municipal, renouvellent leurs 
plus sincères condoléances à son 
épouse et sa famille.

Jean-Marie Staiger nous a quittés

Hommage
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Sécurité

Participation citoyenne
Le dispositif de participation citoyenne 
s’inscrit dans le cadre de la démarche 
partenariale entre les forces de 
l’ordre, les élus et la population, aƤn 
d’améliorer la prévention et la lutte 
contre les infractions.

Les citoyens référents de la commune 
sont volontaires. Ils ont reçu une 
information spéciƤque dispensée par 
les gendarmes, aƤn de les sensibiliser 
aux actes élémentaires de prévention, 
au comportement à adopter en cas 
d’évènement suspect et aux réƪexes à 
développer lorsqu’ils sont témoins d’un 
fait ou d’une situation anormale.

Les citoyens référents n’eơectuent 
pas de rondes ou de patrouilles dans 
leur quartier ou leur commune. En 
revanche, ils sont invités à relayer 
rapidement auprès des forces 
de l’ordre et du maire les faits ou 
événements qui ont retenu leur 
attention.

Si vous observez un ou plusieurs 
individus ou véhicules suspects, nous 
vous remercions de bien vouloir en 
référer rapidement auprès du référent 
de votre secteur en lui donnant le 
plus d’informations possible (type de 
véhicule, couleur, numéro de plaque…)

LISTE DES RÉFÉRENTS 
Patrick Boillot - 2 rue de la Chapelle
Alain Claudel - 12 rue du Colombier
Mars Fays - 5 impasse des Chênes
Christian Gauthier - 15 rue du Poirier
Vincent Lemmel - 19 rue des Futaies
Brigitte Logean - 36 rue des 
Marronniers
Jean-Pierre Nosley - 21 rue des Lilas
Jean-Pierre Pitois - 7 rue Général De 
Gaulle
Christian Protat - 23 rue des Milliottes
Jean-Claude Quesnel - 1 rue de la 
Fontaine
Francis Thiebault - 24 rue Jean Moulin
Jean-Marie Vin - 32 rue des Champs

Opération tranquillité 
vacances
Pour lutter contre les cambriolages, les 
services de police ou de gendarmerie 
vous proposent le dispositif Tranquillité 
Vacances. Cette opération permet de 
partir en congés l’esprit tranquille, 
pendant la période estivale où les 
absences sont plus longues et donc 
propices aux risques de cambriolages. 
Des patrouilles sont organisées 
pour passer aux abords de votre 
domicile. Vous serez prévenus en cas 
d’anomalies.

Application « Ma Sécurité »
Ma Sécurité est une application 
simple dédiée à la sécurité des 

citoyens disponible sur tablettes et 

smartphones. Diverses fonctionnalités 
vous sont proposées :
• Appels d’urgence ;
• Signalement ;
• Démarches administratives ;
• Actualités locales et/ou thématiques ;
• Fiches conseils de sécurité ou de 
prévention sur les thématiques qui 
vous intéressent (habitation, famille, 
transports et mobilités, numérique, 
harcèlement, violences sexuelles et 
sexistes, risques ferroviaires...).
Vous pouvez aussi être informés, 
par notiƤcations, des actualités 
locales concernant la sécurité sur 
les communes de votre choix et des 
conseils relatifs à la sécurité de tous.

Des dispositifs à votre service
Participation citoyenne, Opération tranquillité vacances, Ma sécurité... sont autant 

de dispositifs mis à votre disposition pour améliorer encore et toujours votre sécurité.

Vivre ensemble
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Le Centre Communal d’Action Sociale est un outil trop méconnu des habitants 
de notre commune. Il pourrait pourtant, de par les missions qui lui incombent, 

venir en aide à des personnes qui rencontrent des diɁcultés. 

Des aides à votre disposition

Le CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) est un 
organisme public qui se 

charge de développer et d’adapter 
les politiques sociales au niveau 
local.
Il constitue l’outil  de solidarité 
par excellence qui permet à la 
municipalité d’organiser l’aide 
sociale au profit des habitants de 
la commune. Il est ouvert à toutes 
personnes confrontées à des 
difficultés sociales, économiques 
ou sanitaires, sans discrimination 
aucune.
Le CCAS a pour rôle de lutter 
contre l’exclusion, d’accompagner 
les personnes âgées, de soutenir 
les personnes souffrant de 
handicap.

Des missions diverses

C’est pourquoi, ses actions sont 
diverses : accompagner les 
citoyens dans les démarches 
administratives, attribuer des 
aides financières, ou encore 
coordonner des initiatives sociales 
et des services à destination des 
personnes âgées ou en situation 
de précarité.
11 membres siègent au CCAS : le 
Président, en la personne du maire 
de la commune, et un conseil 
d’administration qui est formé, à 
parité, d’élus locaux (conseillers 
municipaux) et de personnes 
nommées par le maire, personnes 
compétentes dans le domaine de 
l’action sociale.
Le CCAS peut apporter son soutien 
pour toute aide ponctuelle (aide 
alimentaire, aide énergie, facture 
cantine…). Chaque dossier est 
étudié avec l’assistante sociale du 
département en charge de notre 
secteur.
Si vous êtes en difficulté, le Centre 

Communal d’Action Sociale de 
la commune peut vous aider. 
N’hésitez pas à le solliciter en vous 
adressant directement en mairie.
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Actions réalisées par le 
CCAS en 2024 : 

n Distribution de 9 colis 
naissance
n Organisation du repas 
dansant des aînés auquel 129 
convives ont assisté
n Distribution de 145 colis 
Noël des aînés. Colis de naissance
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8 Mai 1945

11 Novembre 1918 

Fête nationale Pâques Octobre rose

Fête de la Musique
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Journées du Patrimoine

Saint-Valentin RandonnéeRandonnée
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Semi-marathon

Théâtre

Noël Tour de France
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Arnaud Marquet

Dans la nuit du 25 au 26 juillet 
1944, Verrières a été le 
théâtre d’un épisode tragique 

de la 2nde guerre mondiale. Vers 
4 h du matin, un quadrimoteur 
Lancaster anglais du 100ème escadron 
de la Royal Air Force (RAF), parti 
de la base de Grimsby dans l’est de 
l’Angleterre, a été abattu par un 
chasseur de nuit allemand au-dessus 
du village alors qu’il rentrait après 
un bombardement de la ville de 
Stuttgart. C’était seulement la 7ème 

mission de l’équipage intégré à 
l’escadron depuis le 30 juin. C’était 
pour eux la 2nde de la journée et la 
41ème de l’avion en question. 
Le chasseur de nuit qui a abattu le 
bombardier était probablement 
un Juncker 88 G1 ayant décollé de 
Saint Dizier et piloté par l’équipage 
de l’Oberleutnant Heinz Rökker du 
2Nachtjagdgeschwader/2 basé à 
Châteaudun. 
C’était sa 35ème victoire, il a survécu 
à la guerre en totalisant 64 
succès ainsi que de nombreuses 
décorations.
La chance a voulu que l’appareil 
s’écrase dans un champ juste à côté 
de maisons habitées en bordure 
de la rue de Villiers sans faire de 
victimes civiles.
Les eơorts de la population pour 
rechercher les victimes n’ont abouti 
qu’à l’identiƤcation formelle de 
quatre aviateurs et la découverte de 

deux corps anonymes. Il n’est fait 
état d’aucune trace de la septième 
victime. Ce point a été très pénible 
à vivre pour les familles des trois 
aviateurs concernés qui n’ont jamais 
pu savoir avec certitude si leur 
disparu était un des corps anonymes 
ou celui qui n’a jamais été retrouvé.
Les obsèques de l’équipage ont eu 
lieu le 27 juillet sous l’égide du Maire 

M. Jouvene. Elles ont été suivies 
en masse par les verrichons qui ont 
abondamment ƪeuri la sépulture. 
Un caveau provisoire avait été 
prêté par M. René Poron qui a eu, 
quelques jours après, la désagréable 
visite de la milice. Cette dernière 
l’a accusé de cacher des aviateurs 
et a endommagé son mobilier et sa 
voiture par représailles.

Le spécialiste des Guerres Mondiales

Cette passion lui est 
naturellement venue depuis son 
plus jeune âge au travers de son 
histoire familiale : ses arrières 
grands-parents, originaires de 
villages lorrains, restés sur la 
ligne de front durant plus de 4 
ans pendant la première guerre 
mondiale, et un grand-père 
prisonnier lors du second conƪit 
mondial.
Il rassemble, depuis plus de 
50 ans, de nombreux objets 
militaires. En véritable passionné, 

Arnaud ne se contente pas de 
les dénicher et de les ranger 
précieusement, il essaie, pour 
chacun d’entre eux, de découvrir 
leurs histoires pour se rapprocher 
au maximum du parcours des 
hommes qui les ont utilisés.
C’est avec cette approche qu’il 
a souhaité évoquer l’histoire de 
l’équipage qui a péri dans le crash 
de son avion sur la commune 
dans la nuit du 25 au 26 juillet 
1944.
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Arnaud Marquet, originaire de la Marne et verrichon depuis 2001, nous raconte 
l’histoire du crash du 25 juillet1944 et rend hommage à ces 7 héros de guerre.
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Les noms de ces aviateurs, 
véritables héros de guerre, 
Ƥgurent sur les trois stèles 

érigées en leur mémoire.

Sur la première stèle Ƥgure le nom 
du ƪying oƥcer Douglas Payne 
Bilman (1), le pilote. Australien 
originaire de Clifton Hill près de 
Melbourne, âgé de 21 ans, il était 
vendeur dans un magasin de détails 
avant-guerre. Il avait commencé 
sa formation de pilote en Australie 
en juin 1942. Il était ensuite passé 
par le Canada où il avait obtenu 
son brevet de pilote le 25 juin 1943 
avant Ƥnalement de venir vivre en 
Angleterre. Son corps n’a pas pu être 
formellement identiƤé bien qu’un 
étui à lunettes avec son nom ait été 
retrouvé dans l’épave. (Crédit photo 
Royal Australian Air Force).

Le Sergent Anthony John Bramble, 
le navigateur, était un Britannique 
né à Hampstead près de Londres. 
Il faisait partie de la RAF Volunteer 
reserve. Aucune trace de sa présence 
à bord n’a pu être retrouvée et son 
corps n’a donc pas non plus pu être 
identiƤé. 
(Son frère Kenneth Bramble, 
également de la RAF Volunteer 
reserve, pilote de chasse au 609ème 
escadron RAF, avait déjà perdu la 
vie en combat aérien le 21 juillet 1941 
au-dessus du Nord de la France. Il 
n’avait également que 21 ans).

Le sergent John Georges Furness 
Evans, 20 ans, mitrailleur supérieur, 
né en Afrique du Sud en 1924, avait 

regagné l’Angleterre dès 1926 avec 
sa mère suite au déménagement 
pour raison professionnelle de ses 
parents. Son corps a pu être identiƤé 
grâce à ses disques d’identité.

Le ƪying sergent Joseph Sheen (2), 
le radio, un australien de 21 ans, 
électricien à Raymond Terrace au 
nord de Sydney, avait aussi été 
formé en Australie, au Canada puis 
en Angleterre. Pour lui également, 
il n’y a eu aucune identiƤcation de 
corps faute d’indice formel. Sans 
nouvelles de lui depuis février 1944 
sa mère a écrit, le 27 juillet 1944, à 
la Royal Australian Air Force pour 
demander des nouvelles de son Ƥls. 
(Crédit photo Royal Australian Air 
Force).

Le sergent Roy Kenneth Dove (3), le 
mécanicien de bord était un Anglais 
de 21 ans né à WestNorwood dans 
la banlieue de Londres. Il avait été 
formé dans cette spécialité comme 
« apprenti Halton » par la RAF dès 
le temps de paix. Certainement 
trouvée sur son corps, sa carte 
d’identité de la RAF a permis 
l’identiƤcation de sa dépouille.
James Melleville, le mitrailleur de 

queue, âgé de 30 ans, doyen de 
l’équipage, était Anglais, né dans 
le comté de Durham, une région 
minière, et était membre de la RAF 
Volunteer reserve. Sa fonction civile 
de policier lui aurait permis d’éviter 
la conscription mais il s’est engagé 
dans la RAF. C’est le seul corps qui 
ait été trouvé intact car il se trouvait 
dans la queue de l’avion qui s’est 
détachée avant l’impact Ƥnal. Il 
a été retrouvé dans l’impasse du 
Saussinet, proche de l’école. Des 
témoins le décrivent comme « un 
grand type ». On évoque également 
un parachute ce qui est curieux 
car la tourelle était très exigüe et 
le mitrailleur ne pouvait porter cet 
équipement quand il s’y trouvait.

Le ƪying oƥcier Royston Edward 
Monk, le « Bombardier » de 
l’équipage, était un Anglais de 
21 ans de Pontypridd au Pays de 
Galle. Il avait été aussi un « apprenti 
Halton ». Le fait d’avoir intégré ce 
programme de formation lui avait 
valu de voir son nom cité dans la 
presse locale. Ses disques d’identité 
ont permis l’identiƤcation de son 
corps.

L ’association « La sauvegarde de Verrières / 
Saint-Aventin » a souhaité, en accord avec la 
municipalité, commémorer le 80ème anniversaire 

de cet épisode avec un hommage et une conférence.
C’est ainsi que le samedi 27 juillet dernier, en présence 
de représentants de la municipalité, de porte-drapeaux 
et des sapeurs-pompiers de Verrières, la population 
a été invitée à se rassembler au cimetière communal 
où reposent les dépouilles des sept jeunes aviateurs 
décédés lors de ce crash : deux australiens et cinq 
anglais.
La conférence qui a suivi a permis d’écouter les 
témoignages de M. Pierre Hanrot et de M. Pierre 
Renault, enfants à l’époque du crash.
M. Pierre Hanrot , Troyen de 7 ans qui habitait 
provisoirement la maison juste à côté du lieu de crash, 
et qui, conduit par son hôte, a assisté le lendemain 

aux recherches des victimes et des éléments 
d’identiƤcation dans l’épave carbonisée.
M. Pierre Renault, 5 ans, a lui aussi évoqué ses 
souvenirs de cet événement. 
Non présente à la conférence, Mme Monique 
Berthelin née Lebecq, 13 ans à l’époque du crash, 
habitait à Saint-Aventin. Elle a raconté avoir vu passer 
le bombardier en feu et l‘avion qui le poursuivait en 
continuant à tirer.

(1) (2) (3)
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Maternelle

Après l'obtention du label E3D (École 
en Démarche de Développement 
Durable), l'école a mis à l'honneur 

ses élèves en organisant une exposition sur 
le thème de l'eau. Tout au long de l'année, 
les enfants ont enrichi leurs connaissances 
sur cette ressource essentielle et ont 
découvert son rôle vital dans notre 
quotidien. Ils ont créé des aƥches, 
conçu des jeux interactifs et réalisé des 
maquettes, qu'ils ont Ƥèrement présentés à 
leurs parents lors de cet événement.

Expo sur l’eau

Les inscriptions pour l’année 
scolaire 2025-2026 ont lieu du 
mardi 22 avril au vendredi 25 avril 

2025.
Elles concernent tous les enfants qui 
font leur première rentrée en école 
maternelle, ceux qui changent d’école 
ou de secteur et les enfants dont les 
parents sont nouvellement installés à 
Verrières. 
Documents à fournir :
l JustiƤcatif de domicile de -3 mois

l Carnet de santé avec vaccination à 
jour
l CertiƤcat de radiation pour les 
enfants déjà scolarisés 
l Livret de famille
l Cartes d’identité des deux parents 
ou responsable légal 
l En cas de séparation des parents : 
le jugement du Juge aux aơaires 
familiales ainsi qu’un formulaire 
d’autorisation de scolarisation rempli 
par chacun des parents

Inscriptions à l’école

Après 40 ans de bons et loyaux 
services au sein de l’Education 
Nationale dont 32 à 

transmettre son savoir et à guider les 
jeunes esprits verrichons, maîtresse 
Patricia a pris sa retraite bien méritée. 

Elle a intégré l’école des Templiers 
sous la direction de Françoise 
Dorgeville, puis auprès de Delphine 
Serrier et conclut son parcours aux 
côtés d’Isabelle Perrin. 

Maîtresse Patricia, engagée dans 
sa mission d’enseignement, a su 
faire preuve de bienveillance et de 
douceurs avec nos petits verrichons.

Un petit moment convivial pour 
marquer le clap de Ƥn d’une belle 
carrière a été organisé par la 
municipalité en présence d’élus, 
de collègues, anciens collègues et 
d’élèves de tout âge qui ont proƤté de 

son apprentissage.

Maintenant une nouvelle vie s’oơre 
à elle où petits bricolages, contes, 
comptines vont laisser la place à 
ses passions que sont la géologie et 

l’histoire.
Nous tenons à nouveau à lui exprimer 
notre gratitude et notre admiration 
pour son dévouement et lui 
souhaitons bonne continuation.

Au revoir Patricia !
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Le projet éducatif développé par la municipalité et l’école est un modèle 
du genre. Il a été récompensé par l’obtention du Label E3D décerné par 

l’Education Nationale. Une grande statisfaction.

27

Ecole
Label E3D

Un énorme travail récompensé

Depuis plusieurs années, 
l’école maternelle s’est lancée 
dans une démarche globale 

de développement durable aƤn de 
permettre aux jeunes verrichons 
d’être prêts à aơronter les enjeux 
liés aux ressources, au climat, à la 
biodiversité ou à l’alimentation.
L’école a aussi expérimenté la 
« classe dehors » en se rendant 
dans le verger ou sur les terrains 
communaux. Les enfants ont ainsi 
pu découvrir la nature, les saisons, 
apprendre en utilisant des objets 
de la nature et développer leurs 
diơérents sens. Cette modalité 
d’apprentissage a également permis 
aux enfants de développer une 
forme de bien-être.
Une partie des activités 
pédagogiques et récréatives aborde 
la thématique de l’environnement. 
Les élèves ont pu ainsi mettre 
en place un jardin collaboratif et 
participatif en partenariat avec la 
municipalité et le Centre de Loisirs.

L’école, un modèle de recyclage

L’école s’est dotée de composteurs 
aƤn de valoriser certains déchets, 
notamment ceux de la cantine.
En partenariat avec le Centre 
d’Initiation à l’Environnement d’Othe 
et d’Armance (CIEOA), les enfants 
ont vu comment composter et 
réutiliser les déchets verts.
Les élèves ont été sensibilisés au 
recyclage des autres déchets. L’école 
dispose de plusieurs poubelles aƤn 
d’initier les enfants au tri sélectif. 
L’une d’elles récolte les catalogues, 
journaux et papiers, la seconde 
rassemble les emballages et la 
dernière les verres.
Dans la même thématique, l’école a 
organisé une opération « nettoyons 
la nature » en procédant à un 
nettoyage des abords de l’école pour 
amener les élèves à être attentifs à 

la préservation de la nature. Dans la 
continuité, la parents d’élèves ont 
été invités à limiter les emballages 
jetables notamment lors de la 
fourniture de goûters ou pique-
niques pour les sorties scolaires.
Les enseignantes ont modiƤé leurs 
pratiques aƤn de limiter l’utilisation 
du papier et des cartouches d’encre.
Le développement durable ne se 
limitant pas au respect de la nature, 
l’école a aussi mis en place une 
pratique quotidienne du sport en 
faveur de la santé des élèves. 
Le dernier axe de ce projet 
durable repose sur l’acceptation 
de la diơérence par une pratique 
inclusive et le respect de l’autre qui 
permettent la vie en société.
Forte de toutes ses actions, l’école 
a fait une demande de Label E3D. 
Ce label est octroyé par l’Education 
Nationale aux écoles en démarche 
globale de développement durable. 
Il est en lien avec les objectifs 
de développement durable que 
l’Organisation des Nations Unies 
(ONU) a mis en avant dans son Plan 
2030. Ce label comporte 3 niveaux.
L’école maternelle s’est vue 
récompensée par le niveau 2 du label 

pour la qualité et la cohérence de sa 
démarche.
Le 13 décembre 2024, en présence 
de Mme l’Inspectrice de l’Education 
Nationale et de Madame le 
Maire, l’école maternelle a reçu 
oƥciellement une plaque mettant en 
avant ce label.
Bravo aux professeurs des écoles et 
aux personnels communaux pour le 
travail eơectué.
Il faut noter que l’école élémentaire 
s’engage également dans une 
démarche de développement 
durable.
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Enfance
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Relais Petite Enfance

Depuis le 15 mars 2024, la 
commune accueille tous les 
vendredis matin de 9h30 à 11h30, 

dans la salle socioculturelle, le Relais 
Petite Enfance Est Agglo dont le siège 
social est à Lusigny sur Barse.
Ce relais géré par Troyes Champagne 
Métropole, itinérant et polyvalent, 
est axé sur l’épanouissement des plus 
petits.
Il organise des activités pédagogiques 
gratuites pour les enfants jusqu’à 
l’âge de 6 ans, accompagnés de leur 
assistante maternelle.
Verrières a été choisie comme lieu 
d’accueil et d’animation en raison 
du nombre important d’assistantes 
maternelles dans la commune.

Qu’est-ce-que le Relais Petite Enfance 
(RPE) ?
Le RPE, anciennement appelé Relais 
Assistants Maternels, est géré et animé 
par des professionnels de la petite 
enfance.
C’est une structure qui crée du 
lien entre les professionnels, les 
familles, les acteurs de terrain et les 
acteurs publics. L’objectif : aider à la 
professionnalisation et la valorisation 
de l’accueil individuel grâce à un 
ancrage territorial fort.
Le relais a donc une grande utilité 
pour organiser le monde de la petite 
enfance, et est ouvert aux assistantes 
maternelles et bien sûr aux enfants. 
Il est accessible à tous, et les services 
proposés sont totalement gratuits.
C’est un lieu de rencontre, 
d’information et d’échanges où les 
assistantes maternelles peuvent se 
former à leur métier et développer leur 
carrière. Les parents peuvent obtenir 
leurs coordonnées et des conseils pour 
accompagner leurs jeunes enfants 
grâce à la présence d’un éducateur.

Ils peuvent ainsi partager leurs 
expériences, leurs problématiques, 

leurs solutions, le tout pour mieux 
encadrer les jeunes enfants.

 

Le RDV des nounous et des enfants
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Pourquoi se rendre dans un RPE ?
Vous êtes parents d’un jeune enfant, vous cherchez :
•Un mode de garde pour votre enfant sur le secteur Est de TCM
•Des informations sur votre nouvelle fonction d’employeur, sur vos droits et 
vos devoirs, être orienter vers les partenaires compétents (FEPEM, Pajemploi, 
DREETS…)
•Des conseils pour la rédaction du contrat de travail et du contrat d’accueil
•Un lieu d’écoute, de conseil et d’échange où vous pouvez vous informer sur 
le développement et l’éducation du jeune enfant

Vous êtes assistant(e) maternel(le) ou garde à domicile, vous souhaitez :
•Sortir de votre isolement, rencontrer d’autres assistantes maternelles et 
échanger sur vos pratiques
•Obtenir des informations sur la convention collective nationale de travail des 
« assistantes maternelles du particulier employeur »
•Vous renseigner sur la formation continue
•Trouver de la documentation et des informations sur l’éveil du jeune enfant

Verrières dispose d’un nombre important d’assistantes maternelles.
C’est également parce que leur rôle est primordial que notre commune

a été choisie pour l’implantation d’un Relais Petite Enfance. 
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Centre de Loisirs

HIVER
Le thème des vacances était « Les 
dessins animés ».
Du 26 février au 8 mars 2024, les 
enfants ont été accueillis par les 
animateurs du Centre de Loisirs qui 
leur avaient préparé un planning riche 
et varié.
Les enfants de maternelle se sont 
amusés lors d’activités liées à leurs 
héros préférés : Pat’ Patrouille, 
les jouets de Toys Story, la reine 
des neiges et bien d’autres. Ils ont 
également découvert l’univers de 
Totoro lors d’une matinée modelage. 
Les enfants de l’élémentaire, quant 
à eux, ont préféré les pokémons, les 
minions, Alice aux pays des merveilles 
ou encore le Marsupilami.
Le planning a été ponctué d’une 
sortie cinéma à Utopia où les Ƥlms 
« Les petites créatures » et « Les 
aventures de Kensuké » ont été 
présentés aux enfants en fonction de 
leur âge.

L’après-midi, une Boum-Carnaval a 
été organisée lors de la première 
semaine. L’ambiance et les 
déguisements ont su faire de ce 
temps une animation réussie.
D’autres animations ludiques et 
culturelles ont été organisées 
comme une chasse aux trésors, 
un grand jeu Fort Boyard, l’accueil 
de la ludothèque «La Trottinette» 
qui a proposé des jeux de rôles, les 
contes à plusieurs voix proposés 
par la bibliothèque municipale, une 
rencontre intergénérationnelle, une 
rencontre intercentre autour d’un 
escape game ou encore l’intervention 
d’une professionnelle du stop motion 
qui est venue initier quelques enfants 
de l’élémentaire.
Deux semaines bien chargées qui ont 
su satisfaire le plus grand nombre.

PRINTEMPS
Les enfants du Centre de Loisirs 
plongés dans « la nature » lors des 
vacances de printemps.
Du 22 au 3 mai, le choix de l’équipe 

d’animation s’est porté sur l’extérieur, 
la nature et les animaux aƤn de faire 
découvrir aux enfants accueillis 
l’univers naturel qui les entoure de 
près ou de loin. Les enfants ont ainsi 
pu partir en promenade, ramasser des 
éléments naturels puis confectionner 
un joli «land art».

L’activité cuisine a revisité le gâteau 
au yaourt en tête de lion, et plusieurs 
créations de cabanes, et de poulaillers 
ont eu lieu.
Un intercentre « Jeux rigolos » a été 
organisé sur Verrières. Les structures 
de Bréviandes et de Saint-Julien-les-
Villas ont été accueillies pour partager 
ensemble de nouveaux jeux tels que 
l’hippo glouton grandeur nature, un 
memory sportif, une marelle africaine, 
ou encore un chifoumi cerceaux.
Le projet « création de nichoirs » 
mené par l’animatrice Maëlle a été 
mis en place avec les enfants de tous 
les âges qui ont mesuré, scié, collé et 
vissé les planches de bois. 4 nichoirs 
au total ont été créés. Vous pouvez 
les chercher dans les arbres de la 
commune : saurez-vous les retrouver ?

Pour terminer ce projet, nous avons 
accueilli une spécialiste des oiseaux 
qui est venue nous présenter 
plusieurs espèces d’oiseaux et nous 
expliquer leurs spéciƤcités.

Les enfants se sont également rendus 
à Bragelogne Beauvoir pour visiter 
la ferme du Charme. Après avoir 
fabriqué des yaourts, une dégustation 
de fromage leur a été proposée avant 
la rencontre des ânes et la traite 
d’une chèvre.
La Fédération des Chasseurs de 
l’Aube est également intervenue 
pour faire découvrir aux enfants les 
animaux de la forêt et un jeu de l’oie 
sur les animaux. Les plus jeunes ont 
également réalisé des empreintes en 
argile.
Pour Ƥnir, la Tont’éco est venue 
sur place avec quelques moutons 
aƤn de faire découvrir aux enfants 
l’éco pâturage. Une rencontre aussi 
pluvieuse qu’intéressante. Merci à La 
Tont’éco pour cette découverte.

ETE
Les J.O s’invitent à Verrières 
Cet été, tout était au rendez-vous 
pour des J.O. en bonne et due forme : 
une cérémonie d’ouverture haute en 
couleurs, des découvertes sportives 
tout au long du mois, une cérémonie 
de clôture avec démonstration des 
enfants.

L’équipe du Centre de Loisirs remercie 
les diơérents professionnels qui 
sont venus initier les enfants à leurs 

Retour sur les vacances !
Lors de la Boum Carnaval
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disciplines : le Judo Club Sancéen, le 
Rosières-Saint-Julien Handball, Maître 
Manceaux de la salle d’escrime de 
Troyes, M. Weber de l’ATF pour la 
boxe, le club Capoeira Auxerre, l’AEPA 
de Mesnil pour le canoë-kayak et le 
pôle ressource handicap.
Outre ces intervenants extérieurs, 
les animateurs ont également 
organisé des séances de découverte 
de diơérentes disciplines, tournois 
de foot, basket-ball au city stade, 
baseball, badminton, volleyball, ƪag 
rugby, pétanque, duathlon, yoga-
relaxation et parcours de vélo. 
Si le sport a été un temps important 
des vacances, les activités manuelles 
n’ont pas été en reste avec la création 
de drapeaux, de ƪammes olympiques, 
de mascottes, de coupes...
Un stop motion spécial jeux 
olympiques a également été créé 
pour l’occasion.

Plusieurs sorties ont également été 
organisées :
•Le lac du Der : les enfants 
de maternelle ont découvert 
l’accrobranche avant de faire une 
balade en bateau.
•Un jeu de piste a été organisé 
dans Verrières pour les enfants de 
maternelle.
•Pour les plus grands, la visite de 
l’exposition artistique sur les J.O. dans 
les locaux de la Cité du Vitrail, suivi 
d’un atelier créatif autour des 1ers J.O. 
antiques.
•Une randonnée vélo jusqu’au lac 
de Lusigny-sur-Barse pour un petit 
groupe d’élémentaire.
•Le sentier naturel de Dosches (situé 
à Géraudot) avec l’association des 

chasseurs de l’Aube : atelier autour 
des 5 sens, parcours d’orientation.
•Le lac de Mesnil avec baignade pour 
les plus jeunes et canoë-kayak pour 
les enfants à partir du CE2.

N’oublions pas la bibliothèque 
municipale qui a accueilli les plus 
petits chaque semaine sur le thème 
«Autour de contes» mais également 
pour des visionnages sportifs.
Les enfants de petite section sont 
allés à la rencontre du Relais Petite 
Enfance pour une matinée «Jeux 
sportifs».

Notons également la première veillée 
organisée par le Centre de Loisirs sur 
le thème « Vendredi tout est permis » 
à laquelle près de 40 enfants ont 
participé. Hot dog et jeux musicaux 
ont été organisés pour proposer 
aux enfants une soirée de folie qui, 
compte tenu de son succès, sera 

renouvelée en 2025. 
Les vacances d’été ont été clôturées 
par l’habituelle fête du Centre 
où structures gonƪables, ventre 
qui glisse, maquillage et autres 
animations attendaient les enfants, 
puis leurs parents à partir de 16h00.

Séjour Sports et Détente
Cet été, 12 enfants de Verrières ont 
participé au séjour organisé par le 
Centre de Loisirs.
Sur le thème de « Sports et détente », 
les jeunes verrichons ont participé à 
un séjour avec l’ACM de Saint-Julien-
les-Villas.
Ce partenariat a permis de proposer 
plusieurs activités encadrées par 
les diơérents animateurs : paddle, 
canoë-kayak, accrobranche, beaver 
aquapark, baignade, grand jeu, soirée 
Loup Garou, soirée boum. 
Installés sur le terrain de camping 
du GCU situé à Mesnil Saint Père, les 
enfants ont découvert les joies du 
camping, des nuits sous la tente et de 
la vie en collectivité.

AUTOMNE
Des vacances d’automne autour 
d’«Halloween»
Halloween était au cœur des 
animations lors de ces vacances.
Sculptures sur citrouilles, soupe de 
butternut ou de citrouille, masques 
mexicains, gâteaux araignée, boîtes à 
bonbons… Autant d’activités qui ont 
su satisfaire petits et grands.
Un grand jeu a été organisé pour 
l’ensemble des enfants qui ont dû 

Visite de la Ferme de la CharmeVisite de la Ferme de la Charme

Initiation à l’escrime
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réunir tous les ingrédients de la 
potion magique en participant aux 
ateliers où des sorcières et un clown 
eơrayants étaient spécialement venus 
pour l’occasion.

Une sortie à Keep’s Parc a eu lieu 
sur une journée. Petits, grands et 
animateurs ont pu se défouler grâce 
aux nombreuses structures sur place.
Les plus grands se sont rendus à la 
patinoire la deuxième semaine où un 
cours de 45 minutes leur a permis de 
prendre conƤance.

Le bingo d’Halloween a mis une 
ambiance folle lors d’une matinée où 
les enfants ont pu gagner des petits 
lots.

Une rencontre intergénérationnelle 
autour d’ateliers créatifs a été 
organisée. Comme toujours, ce 
moment est autant riche pour les 
enfants que pour nos mamies venues 
les rencontrer.

Les vacances se sont terminées avec 
la célèbre chasse aux bonbons dans 
les rues de Verrières. Les enfants ont 
pris soin de préparer et de distribuer 
des avis de passage avant leur visite.  

PERISCOLAIRE
Il n’y a pas qu’en vacances qu’on 
s’amuse au Centre de Loisirs !

Retour sur le temps périscolaire où 
plein de belles choses sont mises en 
place par l’équipe d’animation.

Les lutins farceurs 
Deux lutins farceurs nous ont rendu 
visite en décembre.
C’est avec beaucoup de plaisir que les 
enfants découvraient chaque jours 
les nouvelles bêtises réalisées par les 
deux compères.
Les lutins ne cessent de nous 
surprendre. Courage à ceux qui les 
accueillent chaque année !

Initiations aux échecs
Pour la troisième édition, 18 enfants 
ont participé les mardis soir à une 
initiation au jeu d’échecs.
6 séances, menées par M. Chantier 
(responsable de la section échecs 
pour l’association VAL), ont été 

organisées dans les locaux du Centre 
de Loisirs entre les vacances de 
février et d’avril. Que ce soit dans 
le jeu ou l’acquisition des règles, les 
enfants n’ont cessé de progresser au 
cours des séances.

Pour clore cette découverte, un 
tournoi a été organisé. Tous sont 
repartis avec une belle médaille et 
une coupe pour le vainqueur. Nous 
remercions M. Chantier pour son 
investissement et les récompenses 
oơertes aux enfants.

Une nouvelle session d’initiation aux 
échecs est en cours d’organisation 
pour l’hiver 2025.

Le potager 
Chaque année, les enfants 
entretiennent le potager. Ils 
désherbent, plantent, arrosent et 
regardent l’évolution des végétaux.
Puis, quand les légumes arrivent à 
maturation, les enfants partent à la 
cueillette et goûtent ce qu’ils ont fait 
pousser.

Renconte intergénérationnelle

Sortie au Keep’s Parc
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L’équipe Agir ensemble

Parole à l’opposition

Nous saisissons l’occasion de ce bulletin pour vous 
informer de deux décisions importantes prises au cours 
de l’année écoulée, auxquelles nous nous sommes 
opposés et pour lesquelles nous avons voté contre :

- Lors du conseil municipal du 20 décembre 2023, sur 
le motif d’une importante augmentation des charges 
de travail et des prix du carburant, il a été décidé 
d’augmenter de 25% les indemnités mensuelles des 
adjoints (soit une indemnité passant de 490,31 € à 
612,89 €) et celles des conseillers délégués de 66 % (soit 
une indemnité passant de 245,15 € à 408,59 €). Dans un 
contexte où de nombreuses familles peinent à boucler 
leur budget, nous estimons que cette augmentation 
était très inopportune. 

- Lors du conseil municipal du 6 novembre 2024, le 
projet d’aménagement du carrefour entre le RD49 et 
la RD123 menant à Buchères a été approuvé. Bien que 
plusieurs modiƤcations aient été proposées lors de la 
réunion publique avec les Verrichons du 4 juin 2024, 
aucun amendement n’a été intégré et le projet est 
donc resté tel qu’il avait été initialement présenté aux 
habitants. Ce procédé nous est apparu encore une fois 
comme un refus de prendre en compte l’avis de nos 

concitoyens. Le coût de cet aménagement estimé à 
428 746,37 € HT pourrait être subventionné à hauteur 
de 80%. Toutefois, la majorité municipale a décidé de 
commencer les travaux en 2025, sans attendre les 
arrêtés déƤnitifs de ces aides. Nous pensons qu’il aurait 
été plus raisonnable de débuter les travaux une fois ces 
subventions attribuées aƤn de ne pas grever encore 
plus le budget 2025 qui risque d’être impacté par des 
coupes liées au contexte économique diƥcile actuel. 
Nous déplorons cette prise de décision rapide, prise 
sans une analyse de l’accidentologie ni de justiƤcation 
d’urgence pour la vie de la commune.

Au regard de ces éléments, il nous paraît de plus en 
plus indispensable que la municipalité entame un 
dialogue constructif avec ses habitants, ouvrant ainsi 
la voie à de futures concertations pour prendre en 
considération l’avis des Verrichons pour améliorer la 
sécurité et le cadre de vie.
Restant toujours attentifs et mobilisés dans l’intérêt 
général des Verrichons, nous vous souhaitons une très 
agréable année 2025.

Michel Bertin et Céline Riché
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L’association CALVA (Créations 
Animations Loisirs Verrières Aube) 
compte 119 adhérents qui se retrouvent 
dans divers ateliers. Nous organisons 
aussi des journées « découverte » , des 
sorties
restaurant, un repas-loto, une journée 
festive avec animation et participons 
également aux animations de la 
commune. La cotisation annuelle est 
de 15 euros pour toutes les activités 
proposées ci-dessous. N’hésitez pas à 
nous contacter !

MARCHE (Ch. Samuel)
Le lundi : 14h15 en hiver et 9h15 en été. 
Circuit d’environ 8 km dans ou hors 
Verrières selon la météo et l’inspiration 
du moment.
Le mardi : 9h30. Une heure de marche 
tranquille dans Verrières. Deux fois par 
an sont organisées des randonnées à la 
journée avec pique-nique.

CLUB JOIE DE VIVRE (E. Vergnaud et J. 
Darras)
2ème, 3ème et éventuellement 5ème mardi 
du mois de 14h15 à 17h30.
Nous sommes de plus en plus 
nombreux à nous retrouver pour 
proƤter d’un agréable moment. 
Beaucoup de jeux sont à votre 
disposition. Nous avons toujours nos 
passionnés de belote et de tarot ! En 
Ƥn d’après-midi, un goûter est partagé 
dans une très bonne ambiance.  

ATELIERS CREATIFS (E. Vergnaud)
Le jeudi de 14h15 à 17h30
Nous sommes une vingtaine de 
personnes à nous réunir avec grand 
plaisir. Nous eơectuons des petits 
travaux (tricot, couture, bricolage…) 
destinés à la vente du « Dimanche à 
la campagne » et à notre marché de 
Noël. Nous terminons l’après-midi en 
partageant le goûter pour un moment 
convivial.

ATELIER CUISINE (D. Marion)
3ème jeudi du mois de 14h15 à 17h30
Un groupe de 8 à 10 personnes 
gourmandes et aimant cuisiner, se 
retrouve à la salle polyvalente.
Nous préparons un plat et un dessert 
choisis auparavant. Nous dégustons le 
dessert en guise de goûter, et le plat 
réalisé (viande, poisson, gratin ...) est 
emporté par chaque participant. Les 
frais sont partagés en Ƥn de séance. 
L’atelier est ouvert à toutes et tous, 
nous vous y attendons.

DICTEE – JEUX AVEC LES MOTS (N. 
Collin)
1er mardi du mois de 14h15 à 16h15. 
Reconnaissons-le, la langue française 
n’est pas simple. Mais, une fois par 
mois, venir réviser quelques règles de 
base dans la joie et la décontraction, 
quoi de plus agréable ? N’hésitez pas 
à venir nous rejoindre, vous serez les 
bienvenus.

MEMOIRE (N. Collin)
3ème mardi du mois de 14h15 à 15h30
L’attention et la concentration 
s’émoussent avec l’âge. Pas de 
panique : pour les entretenir, nous 
vous proposons des exercices courts, 
ludiques dans une ambiance amicale et 
souriante. A bientôt.

ATELIER D’ECRITURE - « La Plume 
Verrichonne » (A. Dussart)
Le lundi tous les quinze jours de 
17h30 à 19h30 - semaine paire. Que 
pourrait bien nous raconter le sac à 
main d’une dame ou son parapluie ? 
Et si vous aviez pu être un sportif de 
haut niveau, si vous évoquiez un lieu 
chargé de bruit, et si, et si.... Et si vous 
venez rejoindre la Plume Verrichonne, 
vous laisserez aller votre imagination, 
vous laisserez parler vos souvenirs, 
et partagerez avec d’autres, sans 
jugement aucun, le plaisir d’écrire.

ATELIER COUTURE (A. Davron)
Le vendredi de 17h30 à 19h30
L’atelier continue son cheminement. Il 
y a des départs compensés par l’arrivée 
de nouvelles cousettes. En novembre, 
après notre atelier, une soirée resto 
a été demandée à l’unanimité ! Un 
pur bonheur … Donc je continue cet 
atelier, « obligée » !!! Elles ne veulent 
pas que je m’arrête !!!

SCRABBLE (J. Darras)
Le jeudi de 18h30 à 20h. Le scrabble 
duplicate ! Vous connaissez ? 
Chaque participant a son jeu fourni 
par l’association, le meneur tire 7 
lettres, nous devons trouver un 
mot rapportant le plus de points 

en 3 minutes. Avec cette formule, 
nous partons sur un pied d’égalité. 
La partie se déroule en 15 coups. 
Pas de compétition, cela reste un 
moment de détente. N’hésitez pas 
à venir découvrir ce jeu ou vous 
perfectionner !

LES SORTIES ET ACTIVITES 2024

9 AVRIL -Repas du club Joie de Vivre au 
restaurant « La criée » ( 23 participants)
26 MARS -Repas à l’école hôtelière de 
Ste-Savine (54 participants)
21 AVRIl - Expo des Ateliers Créatifs 
« un dimanche à la campagne » à St-
Pouange
6 JUIN - Journée découverte dans 
l’Aisne avec visite d’un musée à 
Château-Thierry et déjeuner-croisière 
sur le canal de l’Ourcq (52 participants)
21 JUIN - Participation à la fête de la 
Musique de Verrières  
27 JUIN - Repas d’été au restaurant « 
Le domaine de Foolz » (41 participants)
20 OCTOBRE - Repas suivi d’un loto 
(62 participants)
23-24 NOVEMBRE - Marché de Noël 
des Ateliers Créatifs
12 NOVEMBRE - Repas du club Joie 
de Vivre à l’Auberge de Moussey ( 28 
participants)
12 décembre - Repas des Ateliers 
Créatifs au restaurant « Le Bûchérois » 
(22 participants)
13 DÉCEMBRE - Participation à la fête 
de Noël de Verrières

Contact : Jasmine CAILLOT
Tél. 06 40 95 21 10
jasmine.caillot@bbox.fr

CALVA
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L’ADMR des Aumont (La référence 
du service à la personne) est une 
Association de service à domicile à but 
non lucratif. Elle intervient dans votre 
village. Le bureau est basé à Verrières au 
39 rue de la République et les horaires 
des permanences sont les suivants : 
Lundi de 13h30 à 17h30 et jeudi de 9h à 
12h. Vous pouvez nous joindre ou laisser 
un message par téléphone au
03 25 43 90 22 ou par mail à : 
admr.aumont@fede10.admr.org

SERVICES TOUS PUBLICS
Si vous avez besoin d’aide, notre 
association met à votre disposition, 
sans condition particulière, les services 
suivants :

Ménage - Repassage
Ce service peut être régulier ou 
ponctuel même si vous n’avez pas de 
problème de santé et sans condition 
d’âge.

Jardinage, petits travaux
Tél : 03 25 43 55 25

Portage des repas
Tél : 03 25 43 55 25
Responsable : Julien Ribonet

En utilisant tous les services de l’ADMR, 
vous pouvez bénéƤcier d’une réduction 
ou d’un crédit d’impôts de 50 % des 
sommes payées dans la limite de la 
législation en vigueur. L’ADMR accepte 
le CESU préƤnancé en règlement des 
prestations.

Accompagnement transport
Le personnel vous conduit et vous 
aide pour faire vos courses ou vous 
accompagne à vos rendez-vous 
(médecin, kinésithérapeute…) 
et peut vous assister le temps de 
la consultation. Etre conduit et 
accompagné là ou vous le souhaitez 
vous donne la liberté de mener une vie 
sociale normale.

Services dédiés aux personnes 
fragilisées
Aide aux personnes âgées (aide à la 
toilette, repas, ménage, entretien du 
linge…).
Aide aux personnes handicapées.
Aide aux familles d’un enfant.

Notre personnel suit régulièrement 
des formations aƤn de vous assurer 
un service de qualité et l’une de leur 
mission est de vous permettre de 
garder le maximum d’autonomie. 
Ce sont des personnes de conƤance 
encadrées par les responsables de 
l’Association.

Nos services fonctionnent 7 jours sur 7. 
Si votre aide à domicile habituelle est 
absente, la prestation sera assurée par 
une remplaçante.

Les personnes retraitées ou 
handicapées peuvent bénéƤcier d’une 
prise en charge partielle par le Conseil 
Général (APA, PCH) ou par leur caisse 
de retraite. Le solde restant à leur 
charge est également déductible des 
impôts.

Informatique à domicile
Des cours peuvent être donnés soit à 
domicile ou soit en atelier collectif.
Nous contacter pour de plus amples 
renseignements.

L’ADMR AUBE recrute. 
Renseignements au 03 25 43 55 25
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L’Association des Parents d’Elèves 
de Verrières (APEV) œuvre pour 
le bien-être des enfants dans nos 
deux écoles. Elle permet de faire 
le lien entre les familles, l’équipe 
enseignante, le Centre de Loisirs mais 
également la mairie. Nous sommes 
tous des acteurs de la bienveillance au 
sein de nos établissements scolaires.

Depuis le 26 septembre 2024, des 
nouveaux membres ont été élus 
au sein du bureau de l’Association 
des Parents d’élèves de Verrières.
Aujourd’hui l’APEV compte 27 
membres actifs. Des trombinoscopes 
ont été créés juste après les élections 
aƤn de faciliter la communication avec 
l’ensemble des parents.

L’APEV a pour mission de mettre 
en place des projets novateurs et 
enrichissants pour tous.

Le 24 novembre 2024, nous avons 
organisé notre première Boum qui 
a eu un réel succès auprès des plus 
jeunes enfants mais aussi des parents.

Cela a été également l’occasion 
de découvrir la chorégraphie des 
membres de l’APEV, un moment de 
partage bien sympathique.

Pour l’année 2025, nous avons 
déjà l’idée de mettre en place des 
nouvelles actions pour les enfants 
avec notamment des box à goûter, 
une chasse au trésor, de nouvelles 
ventes.. Le but est de faire plaisir aux 
enfants en s’amusant mais aussi en 
récoltant des dons aƤn de Ƥnancer de 

beaux projets scolaires. 

Nous avons tous quelque chose à 
apporter à l’Association des Parents 
d’Elèves de Verrières, nous avons tous 
un petit talent caché !

Vous pouvez nous rejoindre à 
n’importe quel moment, vous serez 
les bienvenus ! Vous pouvez nous 
contacter à apev10390@gmail.com 
ou sur l’application One à présidente 
APEV.

APEV

ADMR
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Notre association a pour but la 
protection de l’environnement, du   
patrimoine, la défense de la qualité de  
la vie , de l’habitat et la préservation de 
la vallée de la Seine sur la commune de 
Verrières / Saint-Aventin.
Notre association a connu une activité 
soutenue , en 2024 , en organisant 
plusieurs évènements :

CONFÉRENCES :
Avril : «Les origines de notre village» par 
Gilles Deborde, archéologue INRAP.
Juillet : «Le crash de Verrières»  par 
Arnaud Marquet, spécialiste de la 2ème 
guerre mondiale.
Novembre : «La bataille de Troyes 
en 1944» par Didier Finot, référent 
mémoire auprès de l’Education 
Nationale de l’Aube.

VISITES : 
Mars : le cimetière de Troyes et en 
Octobre le musée Saint-Loup.

MANIFESTATIONS :
Juillet : Cérémonie commémorative du 
80ème anniversaire du crash de Verrières 
rendant hommage à l’équipage allié.
Septembre : A l’occasion des journées 

du patrimoine, organisation d’un 
rassemblement de véhicules de 
collection et visite guidée de l’église.

En 2025, le programme de nos activités 
sera tout aussi soutenu :
28 Février : conférence sur la 
reconstruction de Troyes de 1945 à 1955 
par Marlène Piubello.
En Mars : visite de la prison Hennequin 
à Troyes
6 Avril : visite d’un musée de Troyes
En Mai : visite guidée de la ville de 
Troyes

En Juin : visite de Dislaub , distillerie 
industrielle de Buchères
20 Septembre : journée du patrimoine
En Novembre : conférence Verrières 
pendant la campagne de France

Venez nous rejoindre pour mieux 
connaître votre commune et l’histoire 
locale.
Contacts :
Thierry Hiltzer 06 12 81 49 25
thierry.hiltzer@wanadoo.fr                             
Martine Petit 06 65 37 82 80
martine.petit.10@free.fr
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LA SAUVEGARDE DE VERRIERES / SAINT-AVENTIN

L’objectif de l’association est la pratique du tennis 
de table pour jeunes et adultes dont le but est de se 
perfectionner et surtout de se faire plaisir.
Les séances d’entrainement sont tous les mercredis de 
17h à 19h (hors vacances scolaires) dans la salle des fêtes.
Tous les ans, l’assemblée générale se déroule après une 
heure d’entraînement. Ce moment nous permet de nous 
réunir joueurs et parents autour de la galette des rois.
Ce temps partagé ensemble est important pour la vie de 
l’association.
Merci au bureau et à toutes les personnes qui donnent 
de leur temps pour faire vivre la section Tennis de Table.

Renseignements : naissant@cegetel.net - 06 88 62 90 79

ASV TENNIS DE TABLE
L’association Verrimusic10 a vu le jour en janvier 
2024. Le but de cette association est de regrouper 
des musiciens aƤn de faire des répétitions dites « Jam 
session » et de promouvoir la musique. Pop-Rock, 
Blues et Funk en langue anglaise et française... sont les 
styles des morceaux repris et souvent connus de tous. 
La majotité des musiciens sont des guitaristes. Des 
claviéristes seraient les bienvenus. Vous pouvez nous 
rencontrer et pourquoi pas participer tous les jeudis 
soir à partir de 18h30 et les samedis après-midi sur 
demande, dans la salle communale rue des Abeilles.
Cependant, suite au décès de Jean-Marie Staiger, 
notre président, l’association observe une pause pour 
le moment. Nous reviendrons vers vous pour vous 
informer de la suite qui aura été donnée.

VERRIMUSIC10

0
5
 -

 L
M

D
V
 -

 0
4
-2

0
2
5



Vous avez envie de danser dans une 
ambiance conviviale, chaleureuse et 
dynamique ?

Que vous soyez débutants ou 
conƤrmés, venez prendre du 
plaisir avec la pratique de toutes 
les danses de salon : Tango, 
Paso, Valse, Rock, Salsa, Cha-Cha, 
Batchata etc.

DANSE PASSION et son professeur 
Anne –Claire Bertagnolio vous 
accueillent tous les jeudis de 19h30 
à 21h à la Salle Polyvalente de 
Verrières.

DANSE PASSION 
9 rue du Poirier - Verrières
danielle.vast@free.fr  
Tél : 06 81 63 02 18

Nicole Mace - Tel : 06 38 23 18 11

jmvall@orange.fr 
Tel : 06 31 02 40 98

Stéphanie Cotel
stephanie.cotel@laposte.net
Tél : 06 63 95 90 13

Pour la saison 2024 – 2025, l’association enregistre le 
record historique de 42 adhérents.
Les cours sont dispensés par Orlane, notre coach 
sportif diplômé, chaque lundi de 19h30 à 20h30 à la 
salle polyvalente de Verrières.

C’est dans une ambiance sympathique et avec des 
sportifs de tout âge que les diơérentes activités 
Cardio, renforcement musculaire, abdos ... sont 
exécutés.

Si vous désirez nous rejoindre ou pour tout 
renseignement n’hésitez pas à vous adresser aux 

membres du bureau :
Francis Thiébaut (Pdt) : 06 86 61 43 93
Isabelle Parmentier : 06 37 22 74 73
Corinne Laczany : 07 82 14 25 32

3636
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Jean-Marie

Nos courses à pied ne seront jamais plus les mêmes. 
Tu es à l’origine du groupe de coureurs du dimanche 
matin.
Tu as proposé à Stéphane et Franck de courir 
ensemble.
Après quelques sorties, l’idée est venue de proposer 
aux nombreux coureurs de Verrières de nous 
rejoindre.
Cela fait 3 ans que le groupe se retrouve chaque 
dimanche matin et s’est agrandi au fil des ans.

Depuis, tu nous as organisé nos participations au semi-
marathon de Troyes sous les couleurs de la commune. 
Même ces derniers temps, ne pouvant plus trop 
courir, tu venais nous encourager au départ ou faire 
quelques kilomètres avec le groupe, comme ce dernier 
dimanche de janvier. 
Toutes nos sorties sont désormais empreintes de ta 
présence... Merci pour tout et repose en paix.

Les joggeurs du dimanche. 
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Les échecs : un sport, un loisir, des 
valeurs et une pratique pour tous.
Ce sport connait un 
développement important 
et force est de constater un 
engouement auprès d’un large 
public jeune et moins jeune. Le jeu 
d’échecs est une activité à la fois 
intellectuelle, ludique et sportive 
qui permet de développer des 
capacités comme la mémoire, la 
concentration, le raisonnement, 
l’analyse et la stratégie et aide 
aussi à les conserver, à les 
maintenir.

La section échecs est ouverte 
tous les samedis de 16h30 à 20h 
dans la salle socioculturelle mise à 
disposition par la commune, que 
l’on soit débutant, initié, jeune 
ou moins jeune ou que l’on ait 
simplement envie de connaître 
ce jeu de stratégie. On y vient 
quand on veut, le temps que l’on 
souhaite.  

Notre objectif premier est de 
ressentir le plaisir de jouer à ce 
jeu de stratégie indépendamment 
du résultat dans un groupe de 
joueurs attachés à ce jeu et 
contribuant à une ambiance 
conviviale et chaleureuse. 
Vous apprécierez l’art de cette 
discipline et rapidement vous 
évoluerez et développerez votre 
propre technique.

Le club est aƥlié à la Fédération 
Française des Echecs à laquelle les 
joueurs peuvent ainsi se licencier. 
Ce n’est pas obligatoire mais 
fortement conseillé.

La licence permet à tous les 
joueurs de participer à tous les 
tournois homologués de notre 
département, de la région, de 
l’ensemble du territoire et tout 
simplement aux tournois internes 
de notre association.

En début de saison 2024, plus 
de 40 joueurs se sont licenciés, 
chiơre qui démontre l’intérêt 
grandissant pour ce jeu.

Des cours adaptés à tous sont 

proposés sur le domaine de la 
stratégie, des ouvertures, des 
défenses, sur les règles oƥcielles 
et spéciƤques à respecter lors 
de rencontres homologuées. Les 
joueurs eux-mêmes partagent des 
situations de jeu ou des analyses 
de parties jouées en compétition.

Le VAL Echecs organise 
diơérentes manifestations 
homologuées et loisirs :

- Le championnat de l’Aube toutes 
catégories dont le dernier titre a 
été remis à Lucas, un joueur de 
Verrières.

- Le championnat de l’Aube jeunes 
qui regroupe en général une 
trentaine de joueurs.

- Le traditionnel tournoi Cristal 
en juin avec une participation 
d’environ 70 joueurs issus de 
nombreuses régions. Ce tournoi 
réputé se déroule dans la 
spacieuse salle des fêtes avec ses 
espaces extérieurs. 

- La coupe Loubatière dans sa 
phase départementale, coupe 
gérée par la Fédération Française 
des Echecs, Verrières a remporté 
la phase départementale pour 
cette saison.

- Les tournois amicaux de Noël et 

de Ƥn de saison.

Pour 2024 2025, le club évolue 
et défend, à travers une équipe 
composée à chaque ronde de huit 
joueurs, ses couleurs et celles de 
la commune dans un tournoi de 
haut niveau qu’est la Nationale 
4. Les rencontres ont lieu dans 
tout le Grand Est. Verrières, Ƥn 
décembre, se plaçait à la 3ème 
place.

Le club est régulièrement présent 
dans de nombreux tournois 
rapides de la région.

Pierre Chantier dispense 
également une initiation 
à plusieurs élèves lors du 
périscolaire : dans le cadre du 
projet P.E.D.T. (Projet Educatif 
Du Territoire) organisé par la 
commune depuis trois ans, les 
élèves de diơérentes classes 
élémentaires bénéƤcient d’un 
apprentissage au jeu d’échecs 
d’1h30 hebdomadaire pendant 
huit à neuf semaines au cours du 
premier trimestre.

Contact :
Pierre Chantier - 06 10 12 34 88 - 
chantipi@yahoo.fr
Information : La section Echecs du 
VAL a son site internet, n’hésitez 
pas : http://verrieres.echecs.free.fr

VAL ECHECS

0
5
 -

 L
M

D
V
 -

 0
4
-2

0
2
5



Les associations
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Le calme relatif en matière de 
projets éoliens, qui semble 
régner localement depuis le gel 
du projet du Génois, datant d’un 
an, et notre dernière assemblée 
générale du 16 février, ne doit pas 
faire illusion. Le contexte reste 
menaçant d’où l’organisation de 
deux manifestations anti-éoliennes 
organisées le 6 octobre à Saint 
Dizier  et le 19 octobre à Châlons, à 
laquelle nous avons participé.
Les données oƥcielles du nombre 
d’éoliennes dans le Grand Est au 22 
septembre 2024, place l’Aube en 
2ème position avec 434 éoliennes en 
service, derrière la Marne (570).

OSE a tenu son assemblée générale 
à Fresnoy, le 16 février dont l’Est-
Eclair s’est fait l’écho.
- Le procès-verbal a été diơusé aux 
adhérents le 6 mars.                                                                                                                       
- Le Bureau s’est réuni 
chaque trimestre, et a animé 
un stand au Vide-greniers 
de Montaulin le 26 mai.                                                                                                                                             
- Deux subventions ont 
été accordées par les 
Conseils Municipaux de 
Montaulin et de Fresnoy.                                                                                                                                 
- Un courrier a été renouvelé le 
7 avril vers la B.A. 113 de Saint 
Dizier pour tenter, en vain, de 
redéƤnir les couloirs aériens 
au-dessus de nos villages.                                                                                                                                       
- Dans le cadre d’une démarche 
ECEP, une lettre a été adressée au 
Ministre de l’Economie le 15 mai.                                                                                                                                             
- Un Rapport Intermédiaire 

des activités a été adressé aux 
adhérents le 20 septembre.                                                                                                                                       
- En mai, les cartes ZADER de 
Verrières, Montaulin et Fresnoy 
ont privilégié le photovoltaïque.                                                                                                                         
- OSE a apporté sa contribution 
à la consultation publique de 
Fresnoy (30 avis seulement !) et aux 
enquêtes publiques concernant les 
projets de Champguyon, le 24 juin, 
de Vouneuil, le 29 août, de Villiers 
le 4 octobre, de Rabaudières le 
21 octobre, de Bois Chanteret le 7 
novembre.            
- Une forte délégation a participé au 
sein de l’ECEP, à la manifestation du 
19 octobre, à Chalons.

Comme vous avez pu le lire en 
introduction, le projet du Génois est 
gelé mais, en aucun cas abandonné. 
Alors continuez à nous soutenir. 

Vous avez été nombreux à signer 
notre pétition et notre association 
compte au 12 décembre 157 
adhérents.

Continuez à soutenir notre action 
en adhérant à notre association ou 
en faisant un don déductible de vos 
impôts. 

Nous avons besoin de vous tous…  

Si vous souhaitez des 
renseignements complémentaires 
ou adhérer, contactez :
• Claudine Dziubanowski 
(Présidente) : 06 87 28 95 96
Ou sur Verrières  
• Michel Bertin (Trésorier) : 
06 74 48 84 36
• Eliane Protat (Trésorière adjointe) : 
06 30 21 40 02  

OSE
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Amicale des Pompiers

CALVA

Amicale du Personnel

Je suis une fJe suis une f

Notre association présente lors  de la manifestation à Châlons.
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Et je suis pompier. Et vous ?

On en parle ? Rejoignez-nous !

Je suis infirmier...Je suis infirmier... Je suis agent de soins...Je suis agent de soins...Je suis une femme...Je suis une femme... Je suis agent technique...Je suis agent technique...

Je suis plombier...Je suis plombier... J’ai plus de 40 ans...J’ai plus de 40 ans... Je suis infirmière...Je suis infirmière... Je suis bénévole...Je suis bénévole...

Tél. 06 74 79 03 68Tél. 06 74 79 03 68

franck.durand10@yahoo.frfranck.durand10@yahoo.fr
39



Demandes d’état civil
DECLARATION DE NAISSANCE
Se rendre à la mairie du lieu de naissance en se 
munissant :
- De l’attestation du médecin ou de la sage-femme ;
- D’un JustiƤcatif de domicile de moins de 3 mois ;
- D’une pièce d’identité des parents ;
- Du livret de famille et de l’acte de reconnaissance 
anticipée le cas échéant.

DECLARATION DE RECONNAISSANCE
Se rendre dans n’importe quelle mairie, en se 
munissant :
- D’un justiƤcatif d’identité ;
- D’un JustiƤcatif de domicile de moins de 3 mois.

DECLARATION DE DECES
Se rendre à la mairie du lieu de décès en se munissant :
- Du certiƤcat médical de décès ;
- De la pièce d’identité du défunt et du déclarant.

DOSSIER DE MARIAGE
Se rendre à la mairie du domicile ou de résidence d’un 
des futurs/es époux/es en se munissant :
- D’une copie intégrale d’acte de naissance de moins 
de 3 mois des intéressés ;
- Du livret de famille et d’une copie intégrale d’acte 
de naissance de moins de 3 mois des enfants en 
commun ;
- D’un justiƤcatif de domicile de moins de 3 mois ;
- D’une copie d’un justiƤcatif d’identité des intéressés 
et des témoins ;
- Du certiƤcat du notaire en cas de contrat de 
mariage.
- Cette liste est exhaustive et des pièces 
complémentaires peuvent être demandées.

DOSSIER DE PACS
Se rendre à la mairie dans laquelle les deux 
partenaires déclarent Ƥxer leur résidence commune 
en se munissant de :
- La déclaration conjointe de conclusion de PACS ;
- La convention de PACS ;
- La copie recto verso de la pièce d’identité en cours 
de validité des deux partenaires ;
- La copie intégrale de l’acte de naissance des 
partenaires datant de moins de 3 mois.

Listes électorales
Vous pouvez vous inscrire toute l’année.

Si vous êtes français(e) et avait fait votre 
recensement citoyen, vous êtes inscrit(e) 

automatiquement sur la liste électorale de la 
commune de déclaration à l’âge de 18 ans.

Pour les autres, la démarche reste volontaire et en 
cas de déménagement, vous devez demander à 
votre mairie de domicile votre inscription sur la liste 
électorale.

Vous pouvez eơectuer la demande :
En ligne : https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R16396
Par courrier ou sur place en mairie en joignant : 
- Formulaire Cerfa n°12669 complété
- Un justiƤcatif de domicile de moins de 3 mois 
- Un justiƤcatif d’identité
Vous avez également la possibilité de vériƤer votre 
inscription électorale et votre bureau de vote sur :  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
services-en-ligne-et-formulaires/ISE.

Pièce d’identité
Les démarches sont à eơectuer directement sur le 
site www.service-public.fr et auprès des mairies 
équipées des dispositifs de recueil, sur rendez-vous, 
à savoir : 
Arcis-sur-Aube, Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine, Brienne-
le-Château, Creney-près-Troyes, Ervy-le-Châtel, 
Estissac, La Chapelle Saint-Luc, Nogent-sur-Seine, 
Romilly-sur-Seine, Saint-Julien-les-Villas, Sainte-
Savine,  Troyes (3 stations : Hôtel de ville et Maisons 
de quartier des Chartreux et des Marots).

Infos pratiques
Vos démarches
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PACS
Océane BARRET et Paul MORET – 11 mars

Roxane PEUVRIER et Michaël de LABORDE NOGUEZ – 24 juillet
Magaly LEGER et Damien ROLÉE – 12 août 

Honorine ALEXANDRE et Julien SALÉRA – 3 septembre
Charlotte PAPAZ et Mathieu HUBERT – 26 septembre

Gloria-Fanny MOTA et Mathieu DE ROVÈRE – 11 octobre

Infos pratiques
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Une suggestion ? Une idée d’article 
pour le prochain Mag ?

N’hésitez pas, adressez un mail
à l’attention de Stéphanie Blouin :

contact@verrieres-aube.fr

21 avril : chasse à l’Œuf
27 avril : randonnées
8 mai : cérémonie commémorative 
24 mai : concert «Tout pour la chanson»   
20 juin : fête de la musique                      
13 juillet : retraite aux ƪambeaux - feu d’artiƤce
21 et 22 septembre : Journées du Patrimoine
19 octobre : marches pour Octobre Rose  
11 novembre : cérémonie commémorative
30 novembre : repas des aînés           
12 décembre : fête de Noël    

Etat civil Naissances
Maïlyne FRIZON – 8 janvier 
Evaëlle VENTURA – 5 mars
Ambre FAOUZI – 30 juillet

Robin DREGE – 20 août
Maylie CRESCENCE – 25 août
Gabriel OUVRAI – 9 octobre

Nina ULSAS DELATTRE – 9 octobre
Timoé BRESSET – 10 octobre

Ella MELNIKOFF – 9 novembre
Lénaïck DIANÉ – 2 décembre

Mariages
Floriane BERTHIER et Damien DOR – 20 avril 

Lucie GARNIER et Alexandre POIGNART – 27 avril 
Marie RAMBOURG et Alejandro FERNANDEZ LABANINO – 4 mai

Nelly VERRELLE et Luc SANSON – 18 mai
Marie-Anne SENECTAIRE et Guerric GROSJEAN – 8 juin

Camille SABATINI et Arnaud VIGNÉ – 29 juin 

Agenda

Décès
2023
CLIGNY Elisabeth – 2 janvier
GILLET Alexis – 31 janvier 
ROBIN Serge – 3 juin
BOGE Louis – 17 juin
VOINCHET Michèle  - 21 juin
LAURENT Gérald – 13 août
LENS Jean-Louis – 7 novembre
TRIDON Max – 20 novembre
BONNIN Roland – 13 décembre

2024
Nelly GENÉVRIER épouse NOBLE- 12 janvier
André THOREY – 12 janvier
Joëlle FOISSY-HARDY épouse BOURGEOIS – 18 juillet
Christine PITOIS épouse VIN– 27 juillet
Jacky REGLEY – 04 novembre

Zakia BELHADJ
5, rue des Noyers
09 67 63 94 07

Orlane GRIMAL
17, rue des Noyers
06 82 45 03 28

Laure HANIN
1, rue des Lilas
06 83 52 96 56

Stéphanie LEBON
18, rue des Noyers
06 18 74 21 21

Gwénaëlle  MOROY
9, rue des  Peupliers
06 65 13 02 79

Carine MOSS
Rue des Jardins
06 04 49 80 84

Patricia MOUILLEY 
24, rue du Gal de Gaulle
06 71 34 73 10

Bénédicte PIQUARD
1, rue des Grèves 
06 30 83 43 91

Valérie PREVOST
1, chemin du Moulin
06 60 69 95 50

Claudine PRIEUR
20, rue des Noyers
03 25 45 55 37

Valérie VAILLANT
22 rue des grèves
06 73 42 55 15

Assistantes maternelles
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Centre de Loisirs
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Numéros ut�es
BIBLIOTHÈQUE
03 25 41 79 21 

CENTRE DE LOISIRS
03 25 41 87 89

CONCILIATEUR
Hubert Mauơroy
03 25 41 20 01

CORRESPONDANT PRESSE
Marie-Christine Robin
06 12 11 41 05

CULTE
Abbé Rémi Prud’hom 
06 25 51 85 84

Maison St Martin
07 63 65 17 76

Baptême
Marie-Françoise Robin
06 12 11 41 05 

Mariage
Remi Prud’hom
06 25 51 85 84

Deuils
Hubert Marion
03 25 41 86 76
07 63 65 17 76

ECOLE
Maternelle
03 25 41 93 63

Primaire
03 25 41 91 82

ENCOMBRANTS
Sur rendez-vous
03 25 45 27 30
  
SANTÉ
Aide à domicile
ADMR
03 25 43 90 22

Assistante Sociale
NaƤssatou Niang
03 25 37 04 77

Cabinet d’infirmiers
06 13 02 47 16

Cabinet de chiropraxie
Monsieur Leriche
06 33 52 79 63

Cabinet de sage-femme
Madame Lambinet
Rendez-vous par Doctolib

Energéticienne
Nouveau Souƫe - Nouvel 

Horizon
06 71 04 21 65

Kinésithérapeutes
Gaelle Fournet
03 25 41 77 19

Yann Mitteaux
06 77 93 39 48

Massage bébé Calinou
03 25 73 94 83

Pharmacie Varin
03 25 41 97 33

Psychopraticienne
Art- thérapeute 
Fabiola Harlon Goơredi
06 60 85 59 64

Soins Alzheimer
Le temps partagé
03 25 75 47 52

Vétérinaire
Christophe Robert
03 25 46 05 33
  
TCAT
03 25 70 49 00

TRÉSORERIE MUNICIPALE
03 25 73 87 71

TROYES CHAMPAGNE 
MÉTROPOLE
03 25 45 27 27
 
URGENT
Assainissement 
08 00 10 00 37

Hôpital :
03 25 49 49 49
Eau :
03 25 79 00 00

ENEDIS :
09 72 67 50 10

GRDF :
08 00 47 33 33

Gendarmerie :
03 25 83 17 50

Pompiers : 18

Samu : 15

Avec un portable 
composer le 112 pour les 
secours.

RAPPEL DES MODALITES 
D’INSCRIPTION
 
Pour être admis aux accueils 
périscolaires, au 1/4 d’heure gratuit 
de 12h à 12h15 et/ou de 16h30 à 
16h45, aux accueils extrascolaires 
ou à la restauration scolaire, l’enfant 
doit impérativement être inscrit aux 
services.

Les inscriptions se font directement 
auprès de la directrice Mme Odin 
au : 
Centre de Loisirs
Place René Renault
10390 Verrières 
Tél. 03 25 41 87 89
centre-loisirs.verrieres@orange.fr

Le dossier administratif est valable 
pour une année scolaire et doit 
donc être renouvelé chaque année.

Tous les documents sont 
disponibles sur le site internet de la 
mairie.
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Artisans et  Commerçant s
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AGENTS IMMOBILIERS
IAD France - Marion Leriche - 06 30 27 94 59
IAD France - Cyrille Louis - 06 99 02 65 60
IAD Franc - Olivier Souverain - 07 68 21 94 39
Just’Immo - Olivia Martinez - 06 11 82 35 80

BIJOUX
Presque Parfait  - 06 18 68 32 49

BOULANGERIE PÂTISSERIE
Chez Joëlle et Dom  - 03 10 95 32 41

BURGER & BAGEL
Chez Alex - 07 49 68 48 83 - Mardi de 18h à 21h30
Smoke in Truck - 07 84 59 16 27 - Jeudi de 18h à 21h30
Streamfoodie’s - 07 56 86 32 32 - 1 Mercredi /2 de 18h à 22h
Camion Berlinois  - 07 49 87 72 35 - Vendredi de 18h à 21h30

CAMPING-CARS - CARAVANES  
ACCA - 03 25 82 02 76

CARRELAGE
Seramika - 06 09 03 51 57

CARROSSERIE
Carrosserie de Verrières - 06 18 69 73 05

CHAUFFAGE-PLOMBERIE
EntrepriseDoucet - 03 25 41 97 31
Eurl RPH - 06 68 09 57 94
Sarl Vaillot - 03 25 41 98 87

COIFFURE 
XL Coiơ’ - 03 25 40 44 24

DÉCORATION
Mes petits papiers - 06 18 11 23 22

ELECTRICITÉ
Vincent Cheminade - 03 25 73 68 53
Thierry Millot - 06 78 81 15 63

GUIDE DE RÉDUCTIONS
Economus - 06 09 15 56 00

GÎTE
Nouveau Souƫe - 06 71 04 21 65

INSTITUT DE BEAUTÉ
Arômes & Sens - 03 25 46 90 62

MAÇONNERIE
Les Bâtisseurs Aubois - 03 25 79 41 20

ÉOLIENNES
BORALEX

PAYSAGISTE
ADT Paysage - 06 58 01 98 37
Ambiance jardin - 03 25 41 76 18
Nicolas Devaure - 06 64 00 26 50
G2 Paysage - 03 25 41 77 03

PEINTURE
Francis Petit - 03 25 41 77 45

PHOTOGRAPHE
Marie Lou Photographie - 06 68 18 58 68

PIZZA
Pizza Casa - 06 60 63 47 08 - Samedi de 17h30 à 21h30

PRIMEURS
Le Chariot du Roi  - 06 41 48 77 47 - Les dimanches matin

RESTAURATION/CAFÉ
Le Pelican - 03 25 41 80 00

RÔTISSERIE
Chicken Manu - 06 11 98 23 47 - Les dimanches matin

TAXI
Taxi de Clérey Verrières - 06 64 88 72 14

TERRASSEMENT
Sarl Merlateau - 03 25 41 99 66

TRANSPORTS
Sarl Tochtermann - 03 25 46 00 94




